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Aigrefeuillaises, Aigrefeuillais
Nous vivons une période que nous ne pouvions imaginer il y a encore 
quelques mois, la pandémie Covid-19 liée au coronavirus bouleverse 
les populations mondiales. Aucun continent n’est épargné et l’Europe 
est particulièrement impactée. La France avec plus de 29 000 décès  
(à l’heure de la rédaction de cet édito), est parmi les pays européens 
les plus touchés. Il faut remonter un siècle en arrière avec la grippe 
espagnole pour retrouver une telle épidémie mortelle. 
Les élections municipales prévues le 15 mars ont été maintenues 
malgré un risque de contagion pour la population ; heureusement, 
notre région n’est que faiblement contaminée. Le confinement général 
prononcé le lendemain 16 mars prend effet le 17 mars à 12h00. Tout 
s’arrête, du jamais vu, seuls les hôpitaux parfois à la saturation, les 
cabinets médicaux, les commerces alimentaires, les presse-tabac 
et les services de gendarmerie et de police restent ouverts pour 
satisfaire les besoins de santé, d’alimentation, d’information et de 
sécurité. Les collectivités mettent en place un service minimum 
obligatoire, c’est le cas de notre mairie. 
Certaines professions continuent leurs activités qui ne peuvent 
s’arrêter comme les agriculteurs. Au nom de tous, je remercie 
toutes ces femmes et tous ces hommes qui ont continué à travailler 
pour assurer au quotidien ces tâches difficiles dans un contexte 
parfois dangereux risquant eux-mêmes cette maladie mortelle. 
Souhaitons que les chercheurs puissent rapidement trouver vaccins 
et médicaments afin de limiter la contamination et de pouvoir guérir 
les personnes atteintes. 
La crise sanitaire est toujours là, il faut aussi faire face à la crise 
économique très profonde qui met à mal l’économie nationale et 
mondiale, le tout cachant une crise sociale, elle aussi très grave. La 
solidarité sera certainement le principal remède à tous ces maux. 
Aigrefeuillaises, Aigrefeuillais, au nom des candidats de la liste  
« Continuons ensemble », je vous remercie vivement pour vos 
suffrages qui nous placent largement en tête des 3 listes présentes et 
nous permettent d’obtenir 22 des 27 sièges de conseillers municipaux 
et les 5 postes de conseillers communautaires. Ce message fort que 
vous nous avez adressé nous permet d’être élus avec la majorité dès 
le 1er tour et sera notre fil conducteur pour les 6 années à venir afin 
de réaliser les projets que nous vous avons présentés lors de notre 
campagne électorale.
Je serai le maire de tous les habitants sans exception en étant à 
l’écoute de vos suggestions. Homme de terrain je suis et je resterai 
car c’est auprès de vous que je me sens bien et que je puise les forces 
nécessaires pour embellir et gérer notre belle commune.

La nouvelle équipe est en place, les 
commissions travaillent chacune dans 
leurs compétences avec des idées 
nouvelles pour demain et faire réaliser les 
travaux qui ont été budgétisés début mars 
et qui ont pris du retard avec le confinement.
Les élus de la Communauté de Communes 
Aunis-Sud seront installés le 16 juillet prochain car nous avons dû 
attendre le 2nd tour des élections pour la commune d’Ardillières.  
Les 5 élus communautaires auront à décider dans les compétences 
de l’économie industrielle, de l’action sociale, de l’emploi, de la 
jeunesse et des équipements sportifs, du tourisme en faisant valoir 
les intérêts de notre population.
Je souhaite remercier chaleureusement les élus du ou des mandats 
précédents qui n’ont pas souhaité repartir dans cette nouvelle 
équipe municipale, M. Lucien Deverge, adjoint aux sports et à la vie 
associative, Mme Evelyne Scheid, adjointe aux affaires scolaires, M. 
Philippe Groult, adjoint à la culture et aux animations, M. Emmanuel 
Gaborit, conseiller délégué fêtes et cérémonies, les conseillères 
municipales, Mmes Jalais, Sicardi, Grignola-Deverge, Normandin, 
Nicard, Dupuis et les conseillers municipaux Mrs Repain, Tonnel, 
Daillan et Duclos. Ils ont été très actifs dans leurs domaines, nous 
leur devons beaucoup et nous les mettrons à l’honneur dès que nous 
pourrons nous réunir convivialement.
Au cours de ce mandat 2014-2020, les priorités ont été le 
renforcement des commerces en centre-ville avec des locaux 
commerciaux et l’aménagement de la place de la République. Les 
fortes pluies d’octobre à février ont retardé les travaux de la rue de 
l’Aunis et n’ont pu repartir qu’après le déconfinement du 11 mai. 
Nous avons des travaux de voirie en centre-ville pour toute l’année 
2020. Les projets pour 2021 sont l’espace culturel, la résidence pour 
séniors et 2 lotissements.
Avec vous, commerçants, artisans, industriels, membres 
d’associations, personnel communal, Aigrefeuillais de tous âges, 
nous allons continuer ensemble à œuvrer pour que notre commune 
soit encore plus attirante, encore plus pourvue en commerces et 
services, encore plus agréable à vivre.
Continuons à nous protéger, portons des masques lorsque nous 
sommes proches les uns des autres. Je vous souhaite à toutes et à 
tous une bonne santé et un bel été. Vive Aigrefeuille d’Aunis et merci 
encore pour votre confiance.

Très chaleureusement à vous,
Gilles Gay

10-31-1240 
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Du Jamais vu !

TOTAL : 3 236 620,80 €
ADMINISTRATION GÉNÉRALE - POLICE MUNICIPALE Total : 47 533,29 €
Création de bureaux supplémentaires  24 000,00 € 
Police : vidéoprotection + verbalisation  14 073,15 € 
Mobilier et informatique  7 460,14 € 
Travaux divers  2 000,00 € 
CIMETIÈRE - EXTENSION Total : 68 501,32 €
Travaux (enrobé des allées)  42 011,32 € 
Logiciel de gestion du cimetière  20 250,00 € 
1 columbariums 12 cases  6 240,00 € 
TOURISME - CULTURE Total : 125 108,00 €
Camping : mise aux normes blocs sanitaires  35 148,00 € 
Restaurant : réfection de la toiture  30 240,00 € 
Scéne mobile  29 880,00 € 
Borne camping car  18 000,00 € 
Mobilier urbain, équipements divers  11 840,00 € 
AFFAIRES SCOLAIRES Total : 255 538,40 €
Travaux maternelle  134 604,00 € 
Travaux école élémentaire  56 428,00 € 
Mobilier et équipements maternelle  34 848,00 € 
Mobilier et équipements élémentaire  22 618,00 € 
Mobilier et équipements restaurant scolaire  7 040,40 € 
EQUIPEMENTS SPORTIFS Total : 22 231,65 €
Réhabilitation d'un local en salle de boxe (fin)  10 261,65 € 
Petit gymnase : menuiseries  9 450,00 € 
Stades de football : travaux et équipements  2 520,00 € 
SALLES COMMUNALES Total : 146 334,64 €
Salle des fêtes (réfection cuisine + menuiseries + 
équipements

 90 960,80 € 

Menuiseries extérieures : Foyers communal, 3ème 
âge + Pôle enfance

 29 148,84 € 

Mises aux normes électriques divers bâtiments  10 505,00 € 
Aide à l'Emploi : aménagement des bureaux  9 600,00 € 
CCA Laiterie : nouvelle chaufferie  6 120,00 € 
PARC PRIVÉ (LOGEMENTS) Total : 119 704,00 €
Rénovation complète : 4 rue des écoles  48 196,00 € 
Rénovation complète : 5 groupe scolaire  50 000,00 € 
Divers travaux sur les logements  21 508,00 € 
SERVICES TECHNIQUES Total : 38 228,78 €
Acquisition d'un véhicule  36 000,00 € 
Equipements et outillages divers  2 228,78 € 
ENVIRONNEMENT Total : 67 425,70 €
Aménagement des espaces verts  66 425,70 € 
Frais d'acquisition d'une parcelle boisée  1 000,00 € 
EGLISE Total : 8 692,00 €
Travaux de zinguerie et reprise partielle de la 
toiture

 8 692,00 € 

VOIRIE - CENTRE BOURG Total : 1 308 114,52 €
Aménagement du Centre Bourg  877 364,52 € 
Travaux sur diverses voiries  393 150,00 € 
2 radars mobiles + signalétique + mobilier urbain  37 600,00 € 

LES COMPTES 2019
 DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  2 827 580,01 €

 Charges à caractère général   889 026,60 € 
 Charges de personnel + élus   1 547 854,80 € 
 Subventions versées aux associations  95 911,71 € 
 Contributions aux organismes de regroupement   74 938,71 € 
 Charges financières et divers   51 040,07 € 
 Opérations d'ordre non budgétaires   168 808,12 € 

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT  4 591 150,20 €

 Produits des services et du domaine public  206 712,62 € 
 Impôts et taxes   2 256 088,14 € 
 Dotations, subventions et participations  641 215,45 € 
 Loyers   121 910,66 € 
 Remboursement sur rémunération du personnel  33 581,10 € 
 Opérations d'ordres et exceptionnelles  138 888,03 € 
 Excédent reporté   1 192 754,20 €

 PRINCIPALES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 1 711 039,00 €

 Aménagement du Centre Bourg  818 505,00 € 
 Parking zone commerciale  279 969,00 € 
 Remboursement capital d'emprunt  155 141,00 € 
 Tourisme et culture  114 220,00 € 
 Voirie communale  73 745,00 € 
 Travaux sur salles communales  52 135,00 € 
 Matériel, travaux services techniques  41 780,00 € 
 Espaces verts  36 332,00 € 
 Parc privé (logements)  35 325,00 € 
 Travaux et équipements écoles  33 595,00 €  
 Eclairage public  26 539,00 € 
  Travaux et équipements mairie et  

Police municipale  23 254,00 € 
 Autres investissements  20 499,00 € 

 PRINCIPALES RECETTES D'INVESTISSEMENT  2 051 220,00 €

 Emprunt   - €
 Dotations  357 648,00 € 
 Subventions  29 785,00 € 
 Excédent de fonctionnement    602 980,00 € 
 Excédent reporté  889 995,00 € 
 Opérations patrimoniale/ordre  170 812,00 € 

AMÉNAGEMENT PARKING ET CASES 
COMMERCIALES

Total : 189 485,06 €

Cases commerciales (budget annexe)  164 373,00 € 
Parking  25 112,06 € 
RÉSEAU D'ÉCLAIRAGE ET ÉLECTRIQUE Total : 35 507,44 €
Extensions de réseaux  35 507,44 € 
BIBLIOTHÈQUE Total : 774 216,00 €
Etude de réhabilitation et extension bibliothèque  774 216,00 € 
AUTRES INVESTISSEMENTS DIVERS Total : 30 000,00 €
Accessibilité handicapés des bâtiments  30 000,00 € 

BUDGET 2020 INVESTISSEMENT
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ÉLECTIONS ET INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Les élections municipales et communautaires se sont déroulées le 15 mars 2020 dans des conditions spéciales 
dues au début de la pandémie « coronavirus » avec la mise en place de protections : sens de circulation dans les 
bureaux de vote, mise à disposition de gel hydroalcoolique, gants et masques, distanciation physique. 

Près de 50 % des électeurs se sont présentés dans les 4 bureaux de vote de la commune pour élire les 27 conseillers 
municipaux et les 5 conseillers communautaires. L’abstention a été de 50,82 %.

Les résultats ont été proclamés par Joël Laloyaux, 1er adjoint vers 20 h dans la salle du conseil municipal :
Liste « Continuons Ensemble » menée par Gilles Gay, maire sortant : 56,80 % soit 22 élus municipaux et 5 élus 
communautaires ;
Liste « Partageons l’avenir autrement » menée par Thierry Andrieu : 27,06 % soit 3 élus municipaux ;
Liste « Aigrefeuille Unis » menée par Dominique Martinez : 16,14 % soit 2 élus municipaux.

LE CONSEIL MUNICIPAL SE COMPOSE DE
Gilles Gay
Marie-France Morant
Joël Laloyaux
Anne-Sophie Descamps
Philippe Audebert
Emmanuelle Challat
François Pelletier
Marie-Claude Billeaud
Didier Otrzonsek

Fabienne Delaunay
Pascal Blais
Sarah Couturier
David Leduc-Boudon
Valérie Babinot
Bertrand Douniès
Livia Stephan
Jean-Jack Auboyer
Céline Sauzeau

Christophe Cosseau
Séverine Bonifait
Yann Moinet
Valérie Jolivet
Thierry Andrieu
Myriam Drapeau
Benoît Taraud
Dominique Martinez
Marc Autrusseau

LES 5 CONSEILLER.ÈRE.S COMMUNAUTAIRES SONT
Gilles Gay

Marie-France Morant
Joël Laloyaux

Anne-Sophie Descamps
François Pelletier

FONCTIONNEMENT : DÉPENSES      4 359 605,00 €

Charges financières et exceptionnelles  I  53 974,00 €

Dépenses imprévues  I  84 088,00 €

Dotations aux amortissements  I  183 730,00 €     

Charges de gestion courante  I  339 682,00 €

Charges à caractère général  I  1 017 654,00 €

Virement à la section d'investissement  I  1 150 000,00 €

Charges de personnel et frais assimiliés  I  1 530 477,00 €
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Remboursement sur rémunérations  I  20 000,00 €

Produits de gestion courante + exceptionnels  I  132 364,61 €

Travaux en régie + amortissements  I  159 348,00 €

Produits des services  I  217 493,00 €

Dotations, participations  I  728 710,00 €

Excédent reporté  I  898 440,39 €

Impôts et taxes  I  2 203 249,00 €
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FONCTIONNEMENT : RECETTES      4 359 605,00 €

Dépenses imprévues  I 30 000,00 €

Remboursement d'emprunts  I  152 000,00 €

Opérations patrimoniales + ordre I  337 976,00 €

Opérations d'équipement Acquisitions - Travaux I  2 968 339,00 €

1%
10%

85%
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INVESTISSEMENT : DÉPENSES      3 488 315,00 €

Excédent reporté  I  79 095,00 €

Subventions d'investissement  I  84 757,00 €

Opérations d'ordre + patrimoniales  I  362 358,00 €

Versement de dotations (FCTVA/TLE Divers)  I 472 005,00 €

Emprunt I  474 970,00 €

Excédent de fonctionnement capitalisé  I 865 130,00 €

Virement de la section de fonctionnement  I  1 150 000,00 €
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INVESTISSEMENT : RECETTES      3 488 315,00 €
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LES CONSEILLER.ÈRE.S DÉLÉGUÉ.E.S :
Marie-Claude Billeaud : Vie rurale
Pascal Blais : Fêtes et cérémonies
Bertrand Douniès : Associations sportives

AUTRES DÉLÉGATIONS :
Conseil d’Administration du CCAS : Marie-France Morant – Valérie Babinot – Valérie Jolivet – Myriam  Drapeau 
SDEER (Syndicat départemental d’électrification et d’équipement rural) : François Pelletier
Syndical départemental de la Voirie : Jean-Jack Auboyer
Conseil des écoles : Emmanuelle Challat - Valérie Babinot 
Conseil d’administration de l’école Saint-Sacrement : Valérie Babinot
Conseil d’administration du collège André Dulin : Gilles Gay – Emmanuelle Challat
Conseil d’administration de l’association Comité des Fêtes : Pascal Blais – Didier Otrzonsek – Valérie Babinot
Comité de jumelage Aigrefeuille d’Aunis – Velden : Gilles Gay – Céline Sauzeau - Emmanuelle Challat - Didier Otrzonsek - Pascal Blais
Conseil d’administration de l’association LivreFeuille : Emmanuelle Challat – Bertrand Douniès – Didier Otrzonsek
Conseil d’Administration de l’École de Musique de la Petite Aunis : Anne-Sophie Descamps
Conseil d’administration de l’EHPAD Les Marronniers : Marie-France Morant – Valérie Jolivet – Philippe Audebert
Correspondant Défense : Joël Laloyaux
Syndicat informatique SOLURIS : Didier Otrzonsek – Suppléant : Joël Laloyaux - Thierry Andrieu
Syndicat Intercommunal des marais de la région d’Aigrefeuille : Marie-Claude Billeaud – Christophe Cosseau – Suppléant : Benoît Taraud
Délégués du CNAS : Marie-France Morant (élus) – Nathalie Challat (personnel)
Syndicat des eaux EAU17 : François Pelletier
Conseil d’administration de l’OMAJE : Emmanuelle Challat – Sarah Couturier – Livia Stephan
Commission de contrôle des listes électorales : Titulaires : Marie-Claude Billeaud - Pascal Blais - Bertrand Douniès - Thierry Andrieu -  
Marc Autrusseau - Suppléants : Dominique Martinez - Myriam Drapeau - Jean-Jack Auboyer - Valérie Babinot - Livia Stephan

L’ensemble des élus est maintenant au travail, reprend les dossiers en cours et poursuit les objectifs définis dans ses 
promesses de campagne.

Maire : Gilles Gay
1er adjoint : Joël Laloyaux
2ème adjointe : Marie-France Morant
3ème adjoint : Philippe Audebert

4ème adjointe : Anne-Sophie Descamps 
5ème adjoint : François Pelletier
6ème adjointe : Emmanuelle Challat
7ème adjoint : Didier Otrzonsek
 

Conseiller.ère.s délégué.e.s : Marie-Claude Billeaud – Pascal Blais – Bertrand Douniès

Les membres du conseil municipal ont été installés le 26 mai 2020, soit plus de 2 mois après l’élection, dans la 
salle des fêtes, à huis-clos en respectant les mesures sanitaires. Cette installation a été retransmise en direct sur 
la page facebook de la commune « Aigrefeuille d’Aunis, ma ville, ma campagne ». Ont été élus :

COMMISSIONS : 
Gilles Gay : Finances – Administration générale 
Joël Laloyaux : Urbanisme - Développement économique
Marie-France Morant : Affaires sociales – Solidarités – Habitat
Philippe Audebert : Bâtiments – Équipements – Cimetière – Protection des biens et des personnes
Anne-Sophie Descamps : - Environnement – Espaces verts – Développement durable – Tourisme / Communication
François Pelletier : Voirie – Réseaux – Sécurité routière – Mobilité
Emmanuelle Challat : Affaires scolaires – Jeunesse
Didier Otrzonsek : Culture – Animations – Vie associative

(1) Gilles GAY / (2) Marie-France MORANT / (3) Joël LALOYAUX / (4) Anne-Sophie DESCAMPS / (5) Philippe AUDEBERT / (6) Emmanuelle CHALLAT / (7) François PELLETIER /  
(8) Marie-Claude BILLEAUD / (9) Didier OTRZONSEK / (10) Fabienne DELAUNAY / (11) Pascal BLAIS / (12) Sarah COUTURIER / (13) David LEDUC-BOUDON /  
(14) Valérie BABINOT / (15) Bertrand DOUNIES / (16) Livia STÉPHAN / (17) Jean-Jack AUBOYER / (18) Céline SAUZEAU / (19) Christophe COSSEAU / (20) Séverine BONIFAIT / 
(21) Yann MOINET / (22) Valérie JOLIVET

COMMISSIONS MUNICIPALES / MANDAT 2020-2026
AFFAIRES SCOLAIRES – JEUNESSE 
Gilles GAY – Emmanuelle CHALLAT - Marie-France MORANT – 
Philippe AUDEBERT – Anne-Sophie DESCAMPS – Fabienne DELAUNAY – 
Valérie BABINOT - Séverine BONIFAIT - Sarah COUTURIER –  
Livia STEPHAN – Thierry ANDRIEU – Dominique MARTINEZ.

AFFAIRES SOCIALES – SOLIDARITES – HABITAT
Gilles GAY – Marie-France MORANT – Emmanuelle CHALLAT – 
Jean-Jack AUBOYER – Fabienne DELAUNAY – Valérie JOLIVET – Valérie 
BABINOT – Céline SAUZEAU – Sarah COUTURIER – Livia STEPHAN – 
Myriam DRAPEAU – Marc AUTRUSSEAU.

BATIMENTS – ÉQUIPEMENTS – CIMETIERE – 
PROTECTION DES BIENS ET DES PERSONNES
Gilles GAY – Philippe AUDEBERT - Joël LALOYAUX – Marie-France 
MORANT – François PELLETIER – Didier OTRZONSEK – Bertrand 
DOUNIÈS – David LEDUC-BOUDON – Séverine BONIFAIT – Yann 
MOINET – Benoît TARAUD – Marc AUTRUSSEAU.

COMMUNICATION
Gilles GAY – Anne-Sophie DESCAMPS – Emmanuelle CHALLAT – 
Didier OTRZONSEK – Pascal BLAIS – Christophe COSSEAU – Valérie 
JOLIVET – Céline SAUZEAU – Séverine BONIFAIT – Sarah COUTURIER – 
Yann MOINET – Myriam DRAPEAU – Marc AUTRUSSEAU. 

CULTURE – ANIMATIONS - VIE ASSOCIATIVE 
Gilles GAY – Didier OTRZONSEK – Pascal BLAIS – Bertrand DOUNIÈS – 
Jean-Jack AUBOYER – David LEDUC-BOUDON – Valérie JOLIVET – 
Valérie BABINOT – Séverine BONIFAIT – Livia STEPHAN – Myriam 
DRAPEAU – Dominique MARTINEZ.

ENVIRONNEMENT – ESPACES VERTS – DEVELOPPEMENT 
DURABLE - TOURISME
Gilles GAY – Anne-Sophie DESCAMPS – Pascal BLAIS –  

Marie-Claude BILLEAUD – Bertrand DOUNIÈS – Christophe COSSEAU – 
Valérie JOLIVET – Céline SAUZEAU – Sarah COUTURIER – Livia 
STEPHAN – Benoît TARAUD – Dominique MARTINEZ.

FINANCES – ADMINISTRATION GENERALE 
Gilles GAY – Joël LALOYAUX – Marie-France MORANT – Philippe 
AUDEBERT – Anne-Sophie DESCAMPS – François PELLETIER – 
Emmanuelle CHALLAT – Didier OTRZONSEK – Pascal BLAIS – Marie-
Claude BILLEAUD – Bertrand DOUNIÈS – Thierry ANDRIEU – Dominique 
MARTINEZ.

URBANISME – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Gilles GAY – Joël LALOYAUX – Philippe AUDEBERT – François 
PELLETIER – Marie-Claude BILLEAUD – Jean-Jack AUBOYER – 
Christophe COSSEAU – Fabienne DELAUNAY – David LEDUC-
BOUDON – Yann MOINET – Benoît TARAUD – Thierry ANDRIEU – Marc 
AUTRUSSEAU.

VOIRIE – RESEAUX – SECURITE ROUTIERE – MOBILITE 
Gilles GAY – François PELLETIER - Joël LALOYAUX – Marie-Claude 
BILLEAUD – Jean-Jack AUBOYER – Christophe COSSEAU – Fabienne 
DELAUNAY – David LEDUC-BOUDON – Valérie BABINOT – Céline 
SAUZEAU – Yann MOINET – Benoît TARAUD – Marc AUTRUSSEAU.
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OPPOSITION :
(1) Thierry ANDRIEU / (2) Myriam DRAPEAU /  
(3) Benoît TARAUD / (4) Dominique MARTINEZ /  
(5) Marc AUTRUSSEAU
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UN POINT SUR LES 
TRAVAUX
Après trois mois d'interruption du chantier, les engins sont de 
nouveau en action et les équipes de la société Eiffage ont repris les 
travaux du centre-bourg. 
Le parvis de la Mairie est actuellement terminé et depuis le 8 juin, 
une équipe travaille sur l'avenue des Marronniers. Ces travaux 
se déroulent avec la contrainte de la voirie fermée depuis le 8 
juin et jusqu’aux alentours du 18 juillet. Bien sûr, en fonction 
de l'avancement, des aménagements pourront être pris afin de 
faciliter la vie de nos concitoyens. Le périmètre concerné s'étend 
du carrefour de la rue des Écoles et de la rue de la Poste jusqu'à la 
place de la République.
À l'issue de cette tranche de travaux, ce sera au tour d’une partie 
de la rue Virson (de la place de la République jusqu'à la place des 
Bouchers) et nous espérons terminer l'année par la réfection totale 
de la rue des Bouchers. Au fur et à mesure, des informations vous 
seront données à travers le bulletin municipal, le site internet et 
le facebook de la mairie et nous ferons tout notre possible pour 
causer un minimum de désagrément aux riverains et aux autres 
personnes impactées.

François Pelletier
Adjoint à la voirie

CÉRÉMONIE DU 8 MAI
La situation sanitaire et les mesures de confinement liées à l’épidémie de Covid-
19 n’ont pas permis de tenir la cérémonie du 8 mai dans le format habituel.

La commémoration des 75 ans de la Victoire mettant fin à la Seconde Guerre 
Mondiale en Europe s’est déroulée en format très restreint, sans public. Gilles 
Gay, entouré de quatre adjoints, a déposé une gerbe au monument aux morts et 
respecté une minute de silence.

TRAVAUX  
ANTENNE FREE ET 
OMBRIÈRE PHOTOVOLTAÏQUE
Travaux sur le parking du stade de football.

En fin d’année 2020, des travaux vont être entrepris sur 
le parking du stade de football. Il s’agit de la pose d’une 
antenne relais Free Mobile et d’une ombrière photovoltaïque. 

Concernant l’antenne relais Free, 2020 est la dernière 
année d’itinérance sur le réseau Orange. Le 1er janvier 
2021 l’opérateur volera en solo sur son propre réseau. 
C’est pourquoi il leur est nécessaire de mailler le territoire 
d’antennes relais. Cette antenne mesure 30 m de haut et 
sera positionné au coin nord du parking du stade de foot, 
dans l’espace vert. Sans cette antenne, les abonnés Free ne 
capteront plus sur leur mobile.

Quant à l’ombrière photovoltaïque, elle prendra place 
sur deux rangs du parking du stade et ne sera nullement 
gênée par l’antenne. Cette ombrière, installée par 
Poitou-Charentes Énergies renouvelables et See you 
Sun (Ombrières NA) en partenariat avec la commune 
d’Aigrefeuille d’Aunis sera autofinancée grâce à la vente 
d’électricité produite par les panneaux photovoltaïques. 
Les habitants pourront bénéficier d’un parking ombragé de 
700 m² sans coût pour la commune. La puissance des deux 
ombrières sera de 100 kWc pour 118 000 kWh/an produits, 
soit la consommation électrique de plus de 90 personnes. 

Anne-Sophie Descamps

DEUX MASQUES PAR 
HABITANT
Sujet brûlant, controversé mais produit indispensable au ralentissement 
de la propagation de l’épidémie, la recherche de masques pour les 
habitants a été un véritable challenge pour l’équipe municipale, ce 
produit étant presque introuvable ou préempté par l’État. Puis est venue 
la promesse du Département de fournir un masque à chaque Charentais-
Maritime. Côté municipalité, la décision a été prise de faire travailler une 
toute jeune entreprise des environs de Saintes qui s’est installée dans 
l’urgence, qui privilégie le circuit court (tissu et élastique français) et qui 
crée de l’emploi local dans le respect des règles sanitaires. La commune 
en a commandé 5 000. Ils ont été distribués aux agents de la commune 
en priorité puis à tous les habitants lors des 3 jours de distribution des 
6, 7 et 8 mai sur 4 points de la ville. Puis les masques du département 
sont arrivés et ont été distribués de la même manière aux agents et aux 
habitants les 21, 22 et 23 mai. 

Chaque habitant d’Aigrefeuille d’Aunis est aujourd’hui équipé de 2 
masques lavables de nombreuses fois. Si vous n’êtes pas venu les chercher, 
cela est toujours possible en vous rendant à la mairie aux heures d’ouverture, 
avec pièce d’identité et livret de famille pour les enfants.

Restez vigilants, sortez masqués ! 

Anne-Sophie Descamps

Après les mégots et les crottes de chien qui jonchent les trottoirs, c’est au tour des masques chirurgicaux, des gants et des lingettes usagés. Des 
incivilités qui insupportent tout le monde ou presque. Et il n’y a pas que sur les trottoirs. On en trouve même sur les chemins communaux ou à côté 
des poubelles ! 

Il faut 450 ans à un masque chirurgical pour se décomposer dans la nature. Sa composition est la même que les pailles en plastique que beaucoup 
d’entre nous bannissons aujourd’hui. Alors, pourquoi les jeter par terre ? C’est une vraie pollution. 

Voici les consignes données par l’État et par Cyclad pour jeter ces déchets.

La commune vous a remis 2 masques par personne. L’utilisation des 
masques en tissu lavables est un enjeu écologique. Vous pouvez les laver 
en général au minimum 20 fois. Souvent plus. Pensez à les utiliser quand 
vous sortez de chez vous. Un geste très important pour l’environnement.

Anne-Sophie Descamps
Adjointe environnement

MASQUES ET GANTS JETABLES : STOP AUX INCIVILITÉS

OMAJE 
DISPOSITIF 2S-2C 
La commune a mis en place le dispositif 2S-2C dès le 2 juin. 
Il permet, lorsque l’élève n’est pas en classe, de proposer 
des activités sur le temps scolaire qui se déroulent dans le 
prolongement des apprentissages et en complémentarité avec 
l’enseignement. Il est mis en place 
par l’Omaje sous la responsabilité 
de la commune. Il est gratuit pour 
les familles. Lors de ce dispositif 
les enfants ont pu faire des jeux, 
des activités manuelles, culturelles 
et sportives. 

ÉTÉ 2020
L’Omaje sera ouvert tout l’été du lundi 6 juillet 
au lundi 31 août. Nous serons fermés le mardi 
14 juillet. Les inscriptions sont ouvertes, le 
nombre de place étant limité, merci de vous 
inscrire au plus vite, ou de nous contacter en 
cas de blocage. 

Concernant les mini-camps, les sorties et 
les activités, nous attendons le protocole 

d’accueil des enfants édité par notre ministère de tutelle 
(Ministère de l’Education et de la Jeunesse) pour finaliser le 
planning. 

Les informations seront mise à jour sur notre site internet :  
www.omaje.com, sur le site de la mairie ou notre page Facebook :  
www.facebook.com/Omaje17/.

Amende : 135 €
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Chronique d'un déconfinement annoncé.
Jeudi 30 avril, 8h55 : le rectorat envoie dans les écoles, la forme 
définitive de la réouverture programmée le 11 mai. Finalement, il n'y 
a plus de priorisation donnée aux GS, CP et CM2, la réouverture doit 
être proposée à tous les niveaux. Les enseignants comprennent vite 
que s'ils avaient des projets pour ce week-end prolongé du 1er mai, ils 
doivent les oublier car le contre-la-montre est lancé. La distanciation 
physique étant de rigueur, la concertation ne peut se faire que par mail 
en recourant aux "répondre à tous".
Le retour en classe se fait sur la base du volontariat, il faut donc rédiger 
et communiquer rapidement à l'ensemble des familles un sondage pour 
connaître leur intention. Dans le même temps, il faut digérer les 54 pages 
du protocole sanitaire national et imaginer sa transposition très concrète 
pour notre école. Cela doit aboutir à la rédaction d'un document officiel 
sous la forme d'un protocole d'accueil spécifique à l'école. 
La moitié des 250 élèves de l'élémentaire a exprimé le vœu d'un retour 
en classe. Seule une professeure n'est pas autorisée à réexercer 
en présentiel. Ces données permettent à l'équipe enseignante de 
proposer un projet un peu plus ambitieux sur le plan pédagogique 
que celui d'une sorte de "garderie" déguisée, avec pour seul objectif 
de libérer les parents pour qu'ils retournent sur leur lieu de travail. 
Psychologiquement, cela évite aussi à nos plus jeunes élèves de se 
retrouver dans un groupe composé d'enfants issus de différentes 
classes et confié à un(e) enseignant(e), masqué(e) de surcroît, qu'ils 
ne connaissent pas. Il est donc convenu que chaque enseignant fera 
classe à ses propres élèves en deux groupes, deux jours par semaine. 
Cela représente un quart de l'effectif total des inscrits qui peut être 
accueilli chaque jour à l'école sans se mettre en infraction avec les 
consignes sanitaires très strictes. Pour les élèves n'ayant pas opté 
pour un retour en classe, la continuité pédagogique se poursuivra par 
mail, padlet, visio-conf et autres ressources informatiques parfaitement 
rodées pendant la période de confinement.

Mercredi 6 mai, 10h00 : réunion générale en mairie avec les élus, les 
fonctionnaires territoriaux directement concernés et la présidente de 
l'APESA (l'association des parents d'élèves) représentante du comité 
des parents. La tripartie étant respectée, cette réunion tiendra aussi 
lieu de conseil d'école extraordinaire. Il s'agit de prendre connaissance 
du protocole scolaire rédigé, d'en étudier la faisabilité, de l'amender 
éventuellement, de mesurer les incidences sur le fonctionnement du 
périscolaire (cantine et garderie) soumis au même protocole sanitaire, 
de lister tous les aménagements matériels à réaliser avant le 11 mai.
Mardi 12 mai, 8h20 : l'école, bien silencieuse depuis le vendredi 13 
mars, retrouve un peu de vie avec l'arrivée échelonnée des premiers 

élèves. Quelques timides sourires aux camarades retrouvés qu'ils ne 
peuvent pas approcher, éclairent des visages un peu incrédules. Même 
s'ils avaient été avertis par courriel des conditions de la reprise, on 
sent les enfants impressionnés par le dispositif mis en place. Adultes 
masqués, marquages au sol pour respecter la distanciation physique et 
premier d'une longue série quotidienne de lavages des mains (jusqu'à 
une dizaine par journée de classe).  

Lundi 25 mai, 7h17 : les écoles reçoivent des services académiques les 
conditions de la 2ème phase de déconfinement. Le protocole sanitaire 
reste inchangé et la présence des élèves est toujours basée sur le 
volontariat. Seules nouveautés, les élèves doivent être accueillis par leur 
enseignant habituel et les enfants des professionnels indispensables à 
la gestion de crise ne doivent plus constituer un groupe à part. Cela 
tombe bien pour nous, notre mode de fonctionnement initial intègre 
déjà ces nouvelles consignes.
Un nouveau sondage est adressé auprès de l'ensemble des familles 
de l'école. La demande d'un retour en classe a fortement augmenté. 
Le maximum est atteint dans une classe de CM1, où 25 des 27 élèves 
inscrits souhaitent revenir. Cette hausse était prévisible, le 2ème  pic 
de l'épidémie n'ayant pas eu lieu, les parents sont plus rassurés pour 
envoyer leur enfant à l'école. L'arrêt du dispositif de chômage partiel 
n'est pas étranger non plus à leur décision.
La proposition de l'OMAJE auprès de la mairie de mettre en place un 
système d'accueil en parallèle de la classe, dans le cadre du nouveau 
2S2C (Santé Sport Citoyenneté Culture), a permis d'éviter la saturation 
des capacités d'accueil des classes. L'école peut confier à l'OMAJE 
la garde des enfants à accueil prioritaire, les jours où la classe ne 
leur est pas proposée. Seule une classe de CM2 (où l'enseignante ne 
peut exercer qu'en distanciel), n'accueille les élèves qu'une journée 
par semaine. Toutes les autres classes ont pu maintenir un accueil 
hebdomadaire sur 2 jours.

Vers une 3ème étape du déconfinement ?
Officiellement, le dispositif actuel doit être maintenu jusqu'au 3 
juillet, date de sortie des classes. Mais les propos récents du chef du 
gouvernement ne permettent pas d'exclure de devoir mettre en place un 
nouveau dispositif d'ici la fin de l'année avec un allègement du protocole 
sanitaire. Souplesse, adaptation et réactivité restent donc à l'ordre du 
jour, même si l'équipe enseignante, plongée dans la préparation de la 
rentrée prochaine, aspire à un peu plus de stabilité de son cadre de travail.

Marc VALENTIE, 
directeur de l’école primaire

ÉCOLE 
MATERNELLE
UN RETOUR INÉDIT À 
L'ÉCOLE
Suite à la réouverture des écoles le 12 mai, quelques enfants 
ont repris le chemin de l'école (41 sur 119 inscrits en 
maternelle, 50 du 2 juin au 3 juillet) sur la base du volontariat. 
En tenant compte des contraintes, effectif enseignant 
incomplet, capacité de distanciation et délimitation des 
voies de circulation, seuls les enfants de moyenne section 
et de grande section ont été accueillis ainsi que les 
enfants en petite section prioritaires (enfants de parents 
indispensables à la gestion de crise sanitaire).
Chaque enfant s'est vu proposer 2 jours dans la semaine, 
soit lundi/mardi soit jeudi/vendredi. Les enfants prioritaires 
ont été accueillis sur 4 jours (n'ayant pas de mode de garde 
alternatif et sur justificatif). 
Pour les enfants ne revenant pas à l'école, la continuité 
pédagogique a été mutualisée et assurée par les 
enseignantes qui ont travaillé en distanciel. 
Dans la mesure du possible, une harmonisation des fratries 
du groupe scolaire a été respectée afin de répondre à l'un 
des objectifs de cette réouverture des écoles, celui de 
permettre aux parents de retourner sur leur lieu de travail.
Malgré leur joie de retrouver leurs copains, l'école ne 
ressemble plus à celle d'avant ! Une cour d'école « rubalisée », 
jeux sans contact physique, ballons, vélos non autorisés. Il 
leur a fallu beaucoup d'imagination pour occuper les temps 
de récréation. Les gestes barrières (lavage des mains 
plusieurs fois par jour, distanciation physique), le nombre 
total par classe (10 en maternelle et 15 en élémentaire 
selon la superficie des classes), la limitation au maximum 
du brassage des élèves, ont fait partie de leur quotidien 
mais il fallait faire cela pour respecter les nouvelles 
mesures sanitaires imposées par le gouvernement. 

Malgré l'inquiétude et la tension palpable qu'ont ressenties 
certains parents et professionnels, les enfants ont su 
s'adapter chaque jour à ce quotidien du mieux qu'ils ont pu. 
Pour finir, Je tiens à  remercier le travail remarquable 
effectué par l'ensemble du personnel communal (Atsem, 
agents de service, policiers municipaux, cuisiniers) dans le 
respect des  protocoles sanitaires, l'accompagnement  des 
enfants au quotidien dans les gestes barrières, en classe et 
pendant la restauration scolaire. 
Je remercie toute l'équipe pédagogique pour avoir mis en 
place les protocoles d'accueil, les sondages destinés aux 
parents et tout le travail fourni lors du temps scolaire, en 
présentiel ou distanciel. 
Je remercie également l'OMAJE pour leur formidable 
organisation et pour les activités proposées aux enfants 
quand ils n'allaient pas à l'école et aussi pour le dispositif 
2S2C mis en place en accord avec la commune. Et je 
n'oublie pas ceux qui ont dû faire face à cette crise sanitaire 
malgré leurs jeunes âges, les ENFANTS, bravo à vous !!!

Je vous souhaite à tous de passer de bonnes vacances et 
un bel été !! 

Emmanuelle Challat,
Adjointe aux affaires scolaires

CANTINE SCOLAIRE : FINI LE TICKET PAPIER ! 
Pour faciliter l’aspect pratique, rapide, écologique et pour répondre 
à la réglementation en vigueur, la dématérialisation des tickets de 
cantine de la restauration scolaire arrive à la prochaine rentrée scolaire 
2020/2021. Vous, parents, aurez à compléter sur internet à l’aide de 
la solution de réservation Pirouette (même principe que les temps 
d’accueil avec l’OMAJE) les jours où votre enfant mangera à la cantine. 
(Attention, il vous faudra ouvrir un nouveau compte pour la cantine). 

Pour ceux qui n’auraient pas internet, merci de vous faire connaître 
auprès du secrétariat de la mairie. Le mois de septembre vous permettra 
d’utiliser les tickets de cantine restants sinon un remboursement 
vous sera proposé par la mairie. Le détail du nouveau dispositif et le 

règlement intérieur de la restauration scolaire modifié seront envoyés à 
chaque famille par mail.

Merci de bien vouloir le lire avec votre 
enfant et le valider lors de votre inscription 
en ligne sur la solution Pirouette. N’hésitez 
pas à prendre contact avec la mairie pour 
toutes informations complémentaires.

Emmanuelle CHALLAT, 
adjointe aux affaires scolaires.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE LES SERVICES D’ACCUEIL 
DE LA MAIRIE DURANT LA 
PÉRIODE COVID-19
À l’annonce par le gouvernement des mesures de confinement prises pour 
le mardi 17 mars à 12h00, le maire et ses adjoints ont réuni l’ensemble des 
agents (accueil – urbanisme – services techniques – police municipale 
– école – cantine scolaire) afin de faire le point et de mettre en place des 
dispositifs précis. Ainsi, il a été décidé d’organiser le travail en équipes avec un 
roulement d’une semaine à l’autre. L’objectif étant  de limiter la propagation 
du virus dans les services dans l’éventualité d’une contamination d’un agent. 

Les agents vulnérables ont été placés d’office en autorisation spéciale 
d’absence et ont été contraint de rester à leur domicile. L’école devant 
fermer, il en a été de même pour les cuisiniers et les ATSEM.  Cependant, ces 
dernières sont restées disponibles durant tout le confinement pour assurer 
ponctuellement la garde et la surveillance des enfants des personnels en 
charge de la gestion de crise.

Les équipes des ateliers municipaux ont assuré un service minimum pour 
garantir un état de propreté sur la commune et répondre aux éventuels 
travaux d’urgence sur la voirie et les bâtiments municipaux.

A la mairie, le personnel a également assuré une présence permanente 
pour répondre à toutes les sollicitations des administrés qu’elles soient 
téléphoniques ou par mail. Les agents ont également permis la diffusion des 
toutes les informations municipales relatives à la COVID 19, à la fois sur les 
portes de la mairie, sur le site internet, la distribution des feuilles d’information 
dans les boîtes aux lettres (agents des ateliers).  Des attestations de 
déplacement ont été mises à disposition des habitants dans le sas d’entrée. 
Cette organisation a également permis d’assurer la continuité de certains 
dossiers et tout spécialement celui des inscriptions scolaires. Les salles 
municipales ont été fermées au public et aux associations ainsi que les parcs 
de jeux pour enfants et le lac de Frace.

La police municipale a assuré des patrouilles régulières sur la commune afin 
de faire respecter les nombreuses réglementations gouvernementales. Ils ont 
été associés à la réouverture du marché le samedi matin dans le respect des 
gestes barrières et des règles sanitaires. 

La mairie a rouvert ses portes le 11 mai en application d’un protocole sanitaire 
établi préalablement : port du masque obligatoire, plexiglass de protection 
sur les banques d’accueil, déambulation du public prédéfinie et limitation à 1 
personne à la fois à l’accueil ainsi qu’au service urbanisme.

Nous vous recommandons de ne vous déplacer à la mairie qu’en cas 
d’impératif (sacs biodéchets, dossier à déposer) et de venir masqués.

Nous vous remercions de respecter les protocoles sanitaires indispensables 
à la non propagation du virus. 
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LE MARCHÉ ET LES COMMERCES EN MODE 
COVID-19
Afin de pouvoir obtenir une dérogation auprès de la Préfecture pour 
rouvrir le marché du samedi, il a fallu montrer patte blanche ou plutôt 
copie parfaite avec nouveau plan d’installation des étals et sens de 
circulation, marquages au sol pour la distanciation physique, personnel 
et élus municipaux pour faire respecter les règles… et ceci a été chose 
faite pour rouvrir le marché alimentaire le 28 mars de 9h à 12h. Cette 
configuration « Covid-19 » a perduré jusqu’au samedi 30 mai (et pour 
notre pépiniériste entre le 4 avril et le 30 mai).

Nous remercions l’ensemble des commerçants qui a joué le jeu, vous, 
les clients qui êtes très vite revenus en respectant les règles. Merci 
aussi au soleil pour sa présence presque permanente. Ces samedis 
matins ont permis d’échanger avec vous sur cette période pour certains 
angoissante et stressante, pour d’autres, un mauvais moment à passer, 
avec pour tous l’espoir que cela se termine au plus vite. 

Nous remercions également tous les autres commerçants qui sont 
restés ouverts durant cette période. Les trois boulangeries (« Duboué »,  
« Aux mille délices » et « Le bonheur est dans le pain »), l’épicerie fine 
« Au village des saveurs », l’épicerie vrac « Esprit vrac », la presse-
tabac « La Tabatière », le « Café des Thés », la quincaillerie Drapeau,  
le mécanicien tondeuse Bardon, les pizzerias « Walter Pizza » et  
« Pizzas des Halles » ainsi que le restaurant « Au bord du lac » pour leurs 

ventes à emporter. Ces petits commerces ont permis que la vie continue 
simplement. Ils ont donné beaucoup, préparé vos commandes et 
effectué des livraisons afin que vous ne sortiez pas de chez vous. Leur 
travail a été plus intense que d’habitude. N’oubliez pas qu’aujourd’hui, 
ils sont toujours là pour vous, masqués. 

Depuis le 2 juin, les bars, snacks et restaurants ont pu reprendre leurs 
activités. La municipalité leur met à disposition gracieusement les 
terrasses afin de pouvoir faire respecter les règles de distanciation 
physique. Les commerces ont tous rouvert et le marché a repris sa 
disposition habituelle. Nous vous remercions de respecter les consignes 
de sécurité sanitaire. 

La municipalité a tenu compte de la situation économique 
particulièrement délicate que traversent nos commerçants locaux. A ce 
titre, elle ne facturera pas l’équivalent d’un trimestre de droits de place 
pour les commerçants de la foire Place de la République. Elle réfléchit 
également à une diminution des droits de place pour les commerçants 
du marché sous les halles ainsi que pour les loyers des activités 
commerciales (cabinet de la sage-femme et du chiropracteur, restaurant 
Au bord du Lac, camping La Taillée, …)

Anne-Sophie Descamps

ACTIONS SOLIDAIRES
Faisant suite à la lettre d'information n°1 de Mr le Maire liée au confinement de la pandémie de la COVID-19, des élans de solidarité des habitants 
nous ont été rapidement  communiqués  afin d'apporter  des aides diverses. Différentes couturières se sont mobilisées afin de confectionner des 
masques en tissu qu'elles ont proposés afin de pallier à la pénurie de masques. A L'EHPAD « les  Marronniers », des surblouses ont été réalisées avec 
des draps provenant de dons et  destinés au personnel soignant. Des volontaires se sont proposés pour effectuer les courses pour les personnes 
vulnérables qui en ont exprimé le besoin. De nombreux échanges téléphoniques ont aussi permis de supporter dans les meilleures conditions 
possibles les 55 jours de confinement.  
L'entraide familiale ou de voisinage s'est mise en place de façon spontanée, toutes  ces  différentes initiatives ont apporté du soutien lors de la 
période inédite à laquelle nous avons tous dû faire face.

Marie-France Morant
Adjointe aux Affaires Sociales et des Solidarités.

EHPAD LES 
MARRONNIERS
Toute l’équipe de l’EHPAD Les 
Marronniers tient à vous exprimer 
sa profonde gratitude pour votre 
mobilisation envers le personnel.  
Les professionnels sont extrêmement 
touchés par l’ensemble des messages de 
soutien et des dons de toute nature que 
vous voulez bien leur apporter dans cette 
grave crise sanitaire que nous traversons

Un immense MERCI pour tous vos  
dons :

MERCI à Monsieur le Maire et la Commune 
d’Aigrefeuille d’Aunis, à la laiterie de 
Surgères, à l’école Enilia-Ensmic, à 
Léa Nature, aux Makers Rochelais, à 
l’entreprise Simafex de Marans pour 
des dons de Solution Hydroalcoolique, 
masques, charlottes, tabliers plastiques, 
visières, flacons.

MERCI à Magalie Bizot, Marie et 
Geneviève Coupeau, Lydie Gourmel, 
Agnès Deschamps, Mme Laportte, Marie-
Thérèse Saugeot, Christiane Coudière, 
Pascale Courreau, la boulangerie Le 
Bonheur est dans le Pain ainsi que 
tous les anonymes et ceux que j’aurai 
pu oublier pour leurs dons de masques 
et surblouses tissus, thermomètres, 
combinaisons de protection, masques 
FFP2.

MERCI à la boulangerie Aux Mille Délices, 
au Crédit Agricole et à toutes les familles 
pour les viennoiseries, friandises, 
chocolats et autres douceurs.

MERCI aux familles pour leur soutien, leur 
compréhension et leur patience.

MERCI aux professionnels de l’EHPAD qui 
sont tous unis en cette période difficile, 
qui sont revenus sur leurs congés et 
parfois leurs repos, pour leur implication 
et leur adaptation aux changements 
réguliers d’organisation.

LES SERVICES TECHNIQUES 
AU TRAVAIL DURANT LE CONFINEMENT
Durant le confinement, les agents du service technique ne sont pas restés inactifs.

Le 17 mars, pour tous les services de la mairie, le mot d’ordre était « restez chez vous », 
mais la vie communale continuant, les services municipaux ont été vite sollicités. Les agents, 
bien que travaillant à temps partiel par roulement, ont assuré les interventions ponctuelles, les 
aménagements des accès à la mairie, au marché, l’entretien des espaces publics, des véhicules 
communaux ainsi que la propreté urbaine.
Des travaux de peinture aux écoles, dans la salle de boxe, dans le logement locatif ont été réalisés 
par les peintres travaillant chacun seul, afin de respecter les règles de sécurité pour lutter contre 
le covid-19. D’autres travaux comme à l'embarcadère au lac de Frace, des mises aux normes 
électriques, l’entretien de la serre et bon nombre de petits travaux dont la liste serait un peu 
longue, ont été réalisés, sans oublier l’entretien des espaces verts (stade,  lotissements, etc.)

N’oublions pas non plus la police municipale et le personnel administratif qui ont joué un rôle 
important pendant ce confinement.

Un plan progressif de reprise avec un retour échelonné des agents a été fixé, pour redonner à la 
commune son aspect habituel malgré cette vie au ralenti, notamment au niveau des espaces verts, 
sous peine de se voir envahir par la végétation, qui elle n’a pas été confinée durant cette période.

Philippe Audebert
Adjoint bâtiments

CYCLAD
Les agents de Cyclad sont restés mobilisés 
pour que la collecte des ordures ménagères 
et des emballages soit toujours maintenue. Il 
était indispensable de continuer à assurer ce 
service auprès des usagers majoritairement 
confinés dans une logique de maintien du 
geste de tri, ce qui n’a pas été le cas partout 
en France. Afin de respecter la sécurité 
sanitaire du personnel, les départs des 
tournées ont été décalés, les camions 
robotisés ont été privilégiés et quand ce 
n’était pas possible l’équipage a été réduit 
à un ripeur. Des masques fabriqués par une 
couturière ont été livrés dès la première 
semaine de confinement. Pour respecter le 
travail des agents, il faut continuer à trier 
tous les emballages pour limiter le poids 
des ordures ménagères, ne surtout pas leur 
déposer des déchets verts ou encombrants et 
bien jeter ses masques, gants et mouchoirs 
dans un sac bien fermé dans le bac vert. Trop 
de masques usagés sont retrouvés dans la 
nature ou laissés à la déchetterie.

La déchetterie d’Aigrefeuille a été rouverte 
dès que possible le lundi 4 mai. Jusqu’au 2 
juin, l’accès était limité à 4 véhicules, ce qui a 
entraîné quelques complications rue du Vieux 
Fief, et de longues files d’attente, maintenant 
terminées. Depuis le 2 juin le port du masque 
est obligatoire dans toutes les déchetteries 
afin de pouvoir accueillir plus de véhicules. 
Le nombre de personnes doit rester limité sur 
site et l’agent ne peut ni aider à décharger ni 

prêter du matériel. Les habitants d’Aigrefeuille 
d’Aunis ont accès à toutes les déchetteries de 
Cyclad dont celle du Thou, sur présentation 
de la vignette Cyclad qui doit être demandée 
à l’agent sur présentation d’un justificatif de 
domicile et collée sur le pare-brise.

Les agents de la collecte remercient tous les 
habitants pour leur soutien en laissant des 
messages et des dessins sur leurs poubelles !

Pour les bacs, les livraisons sont sur rdv 
sans contact sur demande à l’adresse  
contact@cyclad.org

Pour connaître les jours de collecte, 
les horaires des déchetteries : le site  
www.cyclad.org est mis à jour 
quotidiennement et toutes les actualités sont 
publiées sur la page facebook @Cyclad17

Anne-Sophie Descamps
Vice-Présidente Cyclad
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LE JARDIN DE L’ACCORDERIE 
Rêvons ensemble d'un jardin fleuri, où l'on cultive aussi des plantes 
aromatiques et médicinales. Un jardin ressource pour nous, accordeur-e-s, 
où l'on nourrisse notre patrimoine naturel commun… C'est possible 
pour de vrai ! 

Les ateliers jardinage reprennent vie !

Vous êtes toutes et tous les bienvenus, enfants, parents, grands-
parents, pour 1h, 2h ou plus, à participer à ce beau projet. Appel aux 
dons de graines et/ou plants de plantes aromatiques et médicinales 
pour continuer à embellir les espaces.

UNE TISANERIE POUR 
L'ACCORDERIE 

Nous pourrons bientôt 
confectionner nos propres 
tisanes à l'Accorderie.

 
Si vous avez une belle récolte abondante de plantes aromatiques & 
médicinales de votre jardin à proposer à l'Accorderie, nous pouvons 
organiser une sortie cueillette.

UN GRAINOTHÈQUE AUSSI !
Et si on créait notre propre 
grainothèque ! 

Sur le même principe, les dons 
sont bienvenus et nous espérons 
récolter les graines des plantes 
qui se seront épanouies au jardin 
cette année !

Contactez l’Accorderie : surgeres@accorderie.fr ou 06-51-28-84-96

PLAN CANICULE 
ÉTÉ 2020 
Mis en place depuis 2004 par le Ministère de la Santé, le 
plan canicule est destiné à informer et à mettre en place 
des actions pour protéger les personnes fragilisées par les 
périodes de fortes chaleurs.

Entre le 1er  juin et le 31 août, les communes ont l'obligation  
d'organiser l'entraide envers les personnes  afin de prévenir  
des conséquences sanitaires liées aux vagues de chaleur. 
Ainsi, si vous êtes une personne âgée, fragilisée par votre 
état de santé ou isolée ou malade, vous pouvez vous 
inscrire sur le registre prévu à cet effet au service du Centre 
Communal d'Action Sociale en appelant le 05 46 35 69 05.

Une équipe d'élus pourra vous apporter de l'aide et du 
soutien en cas d'alerte canicule  déclenchée par le Préfet. La 
coordination de cette mesure est  assurée par Marie-France 
Morant, adjointe aux Affaires Sociales et de la Solidarité.

Marie-France Morant
Adjointe coordinatrice

L’accompagnement des partenaires 
dans la gestion de crise : L’ADN de la structure

Depuis plusieurs années, l’accompagnement des 
socioprofessionnels est la marque de fabrique de l’office de 
tourisme Aunis Marais Poitevin. Dès le début de la crise une page 
spécial COVID-19 a été mise en place sur le site Internet dédié aux 
professionnels afin de regrouper en un seul endroit les initiatives 
solidaires, les bonnes pratiques, les protocoles sanitaires, les aides 
financières mobilisables par secteur d’activité… 
De plus, afin d’assurer l’accueil sanitaire des vacanciers, l’office 
de tourisme a proposé aux prestataires touristiques par le biais 
d’une commande groupée des masques jetables, des visières, des 
produits d’entretien spécial Covid-19 et du gel hydroalcoolique dont 
1 litre a été offert. Des démarches largement appréciées par les 220 
partenaires de l’office de tourisme Aunis Marais Poitevin ! 
Plus d’informations sur le site internet www.aunis-pro-tourisme.fr

L’office de tourisme, le relais des 
initiatives locales
Vous recherchez un producteur, un restaurateur près de chez vous ? 
Nous avons compilé pour vous toutes les initiatives locales sur 
notre site Internet : www.aunis-maraispoitevin.com

617 bons « Infiniment Charentes » 
pour l’Aunis Marais Poitevin
617, c’est le chiffre qui nous donne le sourire ! En effet, les clients 
en séjour en Aunis Marais Poitevin pourront bénéficier des bons 
« Infiniment Charente » à partir du moment où ils consommeront 
un hébergement (2 nuits minimum), un restaurant et une activité 
sur notre territoire qui s’étend de Charron à Genouillé en passant 
par Marans, La Ronde, Benon, Surgères, Aigrefeuille d’Aunis... 
Un coup de pouce pour notre territoire et un coup de projecteur 
pour nos professionnels ! Ces bons sont également valables sur 
le territoire des 2 Charentes. Retrouvez toute l’information sur les 
bons « Infiniment Charentes »  ici : www.infiniment-charentes.com 

Un programme d’animations allégé 
mais ressourçant
>  Découverte de la chauve-souris tous les vendredis du 19 juin au 

28 août, de 20h30 à 22h00.  
Sur le site de la Briqueterie à La Grève Sur Mignon.

>   Activité pêche à l'écrevisse tous les jeudis du 02 juillet au 27 
août inclus, de 9h00 à 11h30.  
Dans les canaux aux alentours de Marans.

>  Activité pêche en bord de mer les mercredis suivants : 1er juillet 
à 14h00 / 08 juillet à 9h00 / 15 juillet à 14h00 / 29 juillet à 
14h00 / 12 août à 9h00 / 19 août à 14h00 / 26 août à 9h00. 
Port du Pavé à Charron.

>  Visites théâtralisées "Les mystères du château" par la troupe 
Les 3C Théâtre. 
Aux dates suivantes : vendredi 31 juillet à 18h00 et 20h00 / 
samedi 1er août à 19h00 / vendredi 28 août à 16h00 et 18h30 
/ samedi 29 août à 16h00 et 18h30 - Centre historique de 
Surgères. 
Réservation début juillet auprès de l’office de tourisme Aunis 
Marais Poitevin.

>  Spectacle équestre par la troupe Le théâtre Cabalicare. Le 1er, 5, 
12 et 14 août à 21h30 à Priaires (79210) – dates sous réserve. 
Réservation à partir du 14 juillet auprès de l’office de tourisme 
Aunis Marais Poitevin

Toutes les informations et d'autres animations à venir seront à 
découvrir sur notre site Internet www.aunis-maraispoitevin.com

L’action touristique en Aunis 
Marais Poitevin
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LES JARDINS CONFINÉS DÉCONFINÉS…
Après un hiver très pluvieux, les jardiniers étaient prêts à reprendre 
du service. Mais voilà que le virus s’est pointé obligeant ces mêmes 
jardiniers à rester chez eux malgré le soleil, la douce chaleur et surtout 
l’envie de travailler la terre et de planter. 

Les règles de confinement n’ont pas été claires. On s’est parfois 
demandé comment étaient faites les lois sur ce sujet : habiter à moins de 
1 km du jardin ? Interdiction totale car jardin non contigu à la maison ? 
Distanciation ? Uniquement pour cueillir et ramasser ? Alors que dans 
certaines communes, certains ont pu reprendre sans encombre le 
chemin des jardins partagés. 

Et puis soudain, les choses se sont débloquées. Avec restriction :  
1 famille à la fois. Un planning a été mis en place et adressé également 
à la gendarmerie et chacun a pu reprendre possession de son lopin de 
terre trois fois par semaine pendant 1h30. Toujours sous le soleil, il 
a fallu commencer par débroussailler, la pluie hivernale et la chaleur 
apparue au printemps avaient fait leur travail. 

Puis, le 11 mai, déconfinement annoncé pour les jardins partagés… 
Soulagement pour tous ; chacun ayant fait ses semis à la maison, 
derrière les vitres. Il ne restait plus qu’à attendre que les saints de glace 
se terminent. C’est vrai qu’il a fait plus froid à cette période et tout le 
monde est revenu planter, semer mais aussi se retrouver car, qui dit 
jardins partagés, dit aussi convivialité. Avec distanciation évidemment, 
et pas plus de 10 à la fois pour le moment. 

Une nouvelle famille a rejoint le groupe et nous avons pu faire sa 
connaissance lors de la matinée de nettoyage de la parcelle qui s’est 
déroulée dans la bonne humeur le samedi 30 mai.

En espérant que cet épisode compliqué restera une parenthèse, les 
jardiniers espèrent une récolte faste cette année.

Franck, Francis et Anne-Sophie

LE RETOUR DES BUSARDS
Comme chaque année, des bénévoles de la Ligue pour la Protection des Oiseaux se mobilisent 
pour assurer la protection des busards, espèce protégée de rapaces qui ont la particularité de 
nicher dans les parcelles de blé ou d’orge et plus rarement dans des friches. Trois espèces 
de busards sont concernées par cette campagne, le busard des roseaux, présent près du 
littoral, le busard Saint-Martin et le busard cendré. Ces deux espèces, très ressemblantes, 
fréquentent nos campagnes. Seul le cendré est migrateur et s’installe chez nous d’avril à fin 
septembre pour se reproduire.

Une vingtaine de bénévoles accompagnent les  salariés de la LPO sur un territoire qui couvre une bonne partie du nord du département. Sur 
Aigrefeuille, Saint-Christophe et Bouhet, nous sommes deux bénévoles qui assurons la surveillance des nichées depuis les premiers « échanges de 
proie » entre mâles et femelles, jusque, dans le meilleur des cas, l’envol des oisillons.

La raison d’un suivi aussi rigoureux est liée au risque, pour les rapaces, de voir leurs nids détruits par le passage des moissonneuses. Aussi, il est 
essentiel de travailler avec les agriculteurs concernés afin de les informer ou de les sensibiliser à ce risque et d’organiser en temps utile avec eux, 
la protection des nids sur leurs parcelles. Bon an mal an, les équipes de bénévoles sauvent une centaine de jeunes et sur le territoire de nos trois 
communes nous assurons la protection de deux à cinq nids en moyenne.

François MARIE

GRAND
NETTOYAGE 
AU LAC 
DE FRACE
La période de confinement a pleinement 
profité à la nature en général et spécialement 
à celle du site du Lac de Frace. Il était interdit 
de s’y promener et des barrières avaient été 
installées à cet effet.

Les effectifs s’étant réduit chez les agents, 
on a laissé la nature envahir l’espace ce qui 
a permis à la biodiversité de revenir et aux 
oiseaux de venir nicher sereinement, 

Mais il est une espèce que l’on voit proliférer 
sur le lac et les canaux depuis longtemps, 
nettement moins intéressante, il s’agit du 
myriophylle du Brésil, espèce invasive très 
difficile à éradiquer. Depuis plusieurs années, 
des équipes l’arrachent mais il revient tout 
le temps. L’année 2019 ayant été une année 
blanche pour cet arrachage, en ce mois d’avril 
2020, une équipe de 3 personnes s’est attelée 
à la tâche. Les photos sont parlantes, un 
véritable travail de titan. 
Durant 3 semaines, sous l’égide du syndicat 
du Curé, l’entreprise Eau Libre a enroulé les 
tiges enracinées sur elles-mêmes avant de les 
soulever avec un bras mécanique... Plusieurs 
tonnes ont ainsi été enlevées. Puis il a fallu 
arracher les racines qui restaient accrochées 
au fond.

L’embarcadère est maintenant propre ainsi 
que les canaux. Il reste çà et là encore un peu 
de plantes mais l’équipe reviendra dans le 
courant de l’été afin de continuer l’arrachage. 
L’absence de pêcheurs et de promeneurs a 
permis de faire ce travail sereinement. 

Le site du lac a rouvert le 2 juin pour la 
plus grande joie de toutes et tous. Nous y 
maintenons par endroit des herbes folles afin 
de maintenir la biodiversité. Il n’y aura pas 
d’animations festives cet été sur le site, pas 
de 14 juillet ni de Sites en Scène, c’est donc 
chose possible. 

Anne-Sophie Descamps
Adjointe à l’environnement

Après

Avant
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Kebab Tacos

M. CHOMAN 
Restauration rapide 
16, Place de la République
Tél du restaurant : 05 16 85 53 15

BIENVENUE
Au Village des 
Saveurs
ÉPICERIE FINE - FROMAGERIE

Nouvelle adresse : 31 place de la République 
Horaires  :   Mardi à samedi : 9h00 à 12h30  

16h à 19h30
Dimanche : 9h00 à 13h00

Marc Galula
GUITARE ET CHANT

MARC GALULA - 06 60 12 46 44
Depuis janvier 2020, Marc Galula propose 
des cours de guitare et de chant à domicile. 
Il a aussi le projet de  proposer des cours 
collectifs pendant les vacances scolaires 
(découverte des instruments et initiation  
guitare, piano, percussions et pour les non 
débutants : coaching musical, expressivité, 
projection sonore en publique). En juillet 2019, 
il a créé l’association « Harmonie Ouest », 
association loi 1901.

Esprit Vrac
ÉPICERIE, BIO, LOCAL

CAROLE BERGÉ – 06 03 95 35 21  
17 rue du Château d’Eau 
17290 Aigrefeuille d’Aunis 
Ouverture le 01/02/2020 
Du mardi au vendredi :  9h30 à 12h30 et de  

15h00 à 19h00
Samedi de 9h30 à 13h00 et de 14h00 à 18h00

Fabrice Negret
CORDONNERIE - CLÉS - 
MAROQUINERIE 

Nouvelle adresse : 13, rue du Château d’Eau. 
(Nouvelle zone commerciale) 
Nouveaux horaires : 
Mardi au jeudi 9h00 à 12h30 – 14h30 à 19h00
Vendredi : 9h00 à 19h00
Samedi : 9h00 à 18h00

La Tabatière

Changement de propriétaire :  
Thierry et Françoise BILLÉ - 05 46 35 52 19
33, place de la République – 17290 
Aigrefeuille d’Aunis

Sophrologue

MME DOMINIQUE ALIGNY PETIT 
06 45 73 36 28 - 11, Chemin des Vignes
Courriel : dalignypetit2@gmail.com
Activité débutée à Aigrefeuille depuis mars 2020

Agents 
immobiliers SAFTI

CONSEILLÈRES INDÉPENDANTES EN 
IMMOBILIER DU RÉSEAU SAFTI
Secteur d'Aigrefeuille d'Aunis et ses environs 

KELLY PELLETIER - 06 62 50 14 66  
Courriel : kelly.pelletier@safti.fr

CLAIRE GARREAU - 07 86 10 97 57  
Courriel : claire.garreau@safti.fr

Conseillère en  
immobilier

MME GUEGUEN ISABELLE 
Conseillère en immobilier
Le 1er mars 2020, Isabelle Gueguen a rejoint 
IAD France. Elle renforce une équipe de 2 
personnes déjà présentes dans la commune 
et propose ses services de conseillère en 
immobilier pour les futurs acheteurs et 
vendeurs sur le secteur de Aigrefeuille d’Aunis.  
06 50 47 36 42 
Isabelle.gueguen@iadfrance.fr

TONTE DES PELOUSES, BRICOLAGE ET CIE…
Avec les beaux jours que nous avons connus et le temps libre qui nous 
a été imposé par le confinement, les tondeuses et autres matériels de 
jardinage et de bricolage ont connus une vraie période d’épanouissement. 

Outre le chant des oiseaux, d’autres doux bruits se sont fait entendre 
durant cette période particulière. 

Il est vrai qu’il fallait profiter de cette belle météo pour dompter une 
nature productive et occuper l’espèce humaine privée de sorties. 

Le confinement est à présent terminé mais les matériels bruyants n’ont 
eux pas fini de se faire entendre.

Nous vous rappelons la réglementation pour l’utilisation de ce type de 
matériel afin d’éviter les désagréments sonores pour le voisinage proche 
et ainsi préserver la tranquillité publique. 

Lundi au vendredi : de 8h30 à 12h00 & de 14h30 à 19h30  

Samedi : de 9h00 à 12h00 & 15h00 à 19h00 

Et s’il ne vous est vraiment pas possible de bricoler ou de 
jardiner bruyamment un autre jour qu’un dimanche ou un  
jour férié, ceci est toléré ces jours-ci, uniquement  de 10h00 
à 12h00.

(Arrêté n° PM 54 - 2016  du 13 décembre 2016)
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• 2157 clients
• De août 2020 à février 2021
• Prestataire : Sogétrel

• Actuellement :
  •  268 compteurs Linky posés sur Aigrefeuille d’Aunis
  •  337 000 compteurs Linky posés en Charente-Maritime
  •  25 000 000 compteurs Linky posés en France

Pendant le déploiement, priorité à 
l'information et à l'accompagnement !
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POINT SUR LE DÉPLOIEMENT DES COMPTEURS 
COMMUNICANTS LINKY À AIGREFEUILLE D’AUNIS

L'intervention de pose Linky
•  Démontage du compteur existant
•  Pose du compteur Linky place pour place (physiquement et contractuellement)
• Réglage du disjoncteur à la puissance max
•  Enlèvement de l'ancien compteur pour recyclage
• Explication et remise d'une doc
• Pas de travaux, pas de déchets
• Pas de facturation
• Temps 30 minutes
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L’ART S’INVITE À 
AIGREFEUILLE D’AUNIS
Cette année, l’exposition « l’Art s’invite à Aigrefeuille d’Aunis » devrait 
se dérouler les samedi 3 et dimanche 4 octobre, si les mesures liées à 
la Covid-19 le permettent. Si vous 
aimez peindre, sculpter ou prendre des 
photos, n’hésitez pas à vous joindre à 
nous. Amateurs ou artistes confirmés, 
du canton de Surgères ou d’ailleurs, 
vous êtes les bienvenus. Vous aurez 
la possibilité de vendre vos œuvres. 
Il sera demandé à chaque exposant 
une participation de 8 euros. Si vous 
êtes intéressés pour participer à cette 
exposition, vous pouvez vous inscrire 
au secrétariat de la mairie.

Joël Laloyaux
Adjoint au maire
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Route aux Moines,  
17290 Aigrefeuille d’Aunis

06 33 10 50 76

LA ROCHELLE (20MIN)

ROCHEFORT (15MIN)

ÎLE D’OLÉRON

SURGÈRES (15MIN)

BENON (15MIN)

ÎLE DE RÉ

À BORD DES  12 BATEAUX  ÉLECTRIQUES

HORAIRES D’OUVERTURE
 Juillet / Août : ouvert tous les jours de 9h à 19h30

 Avril / Mai / Juin / Septembre / Octobre :  
samedi et dimanche ainsi que les jours fériés de 10h à 18h 

Fermeture du Port Miniature en fonction des conditions météo.

TARIFS
5€ / personne - Carte du Capitaine 10 passages = 1 gratuit

CHÂTELAILLON-PLAGE (20MIN)

INFORMATIONS
 Durée Navigation de 15 min

 Navigation seul à partir de 16 ans, les marins  
plus jeunes devront être accompagnés d’un adulte.

Espèce Chèque

PANNEAU POCKET Cet été au  
Lac de Frace
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La 20ème édition de nos 10 km a eu lieu le dimanche 23 février, elle fut couronnée d'un 
immense succès.

Record d’inscrits : 1197 - Record de partants : 1104 - Record d'arrivants : 1095
Record féminin de l'épreuve par Nathalie Barriquand en 36'14''
Record de qualifié(e)s (90) pour les championnats de France des 10 km. Record féminin 
avec 351. 
Record de licencié(e)s FFA avec 380 coureuses et coureurs. 
Record de bénévoles - Record de sourires - Record de jeunes (100)
Rendez-vous en février 2021 pour la 21ème édition !
Une grande première pour notre club, grâce à ces résultats sportifs nous sommes 1er club 
départemental au classement FFA, dû à la qualité de nos entraîneurs (euses).

La saison de cross s'achève bientôt et les résultats sont un peu faibles au vu de nos objectifs, 
même si nous avons de belles satisfactions.

• 3 titres des champions au niveau départemental et 1 place de vice-champion : 
    - Agathe Brumaud championne départementale cadette.
    - Antoine Lamarche champion départemental cadet.
    - Vasilly Lagrive champion départemental poussin.
    - Nathan Gautier vice-champion départemental junior.
- 1 vice-champion régional cadet avec Antoine Lamarche.
-  Agathe Brumaud  cadette qualifiée aux championnats de France.

Reprise du club : mercredi 26 août (pour la saison 2020 / 2021)
Journée nationale de la marche nordique : samedi 3 octobre à 10h00 au stade d’athlétisme. 
(ouvert à toutes et à tous)
Renseignements : joelusaa@orange.fr ou 06 18 67 85 11

Joël Louis
Président du club

une édition Record...
US AIGREFEUILLE ATHLÉTISME,

Grâce à l’opiniâtreté du Président Bertrand 
Tesseron et de sa garde rapprochée, nous 
sommes en mesure d’annoncer une bonne 
nouvelle en dépit de la crise sanitaire qui sévit : 
l’Union Sportive Aigrefeuille Rugby présentera 
une équipe Senior en Championnat Régionale 
3 Nouvelle Aquitaine pour la prochaine saison.

Nous avions pris l’engagement de remettre le 
club sur ses rails à ce niveau, et nous avons 
tenu notre parole.

Compte tenu de la période inédite que nous 
vivons, cela n’a pas été facile, mais nous nous 
sommes inscrits dans ces valeurs qui font 
l’essence même du rugby.

Impossible à ce jour de donner des dates 
précises pour les reprises de l’Ecole de 
Rugby, des Seniors et des Tamalous, mais on 
entendra assurément bientôt (?) résonner les 
tribunes du Stade André Fournat.

N’hésitez pas à nous contacter si vous 
souhaitez des informations. 

Tel : 06 81 32 19 99

Ça repart à l’USA 
Rugby !
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FESTIVAL « CYCLE & SOUND » 2020 
Balade musicale en famille le 6 septembre

Sous le signe du Tour de France, la Communauté de Communes Aunis Sud 
organise son festival  Cycle & Sound et nous conduit à la découverte de son 
territoire.

Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 6 septembre à partir de 10h00.

Cette année, nous commencerons l’escapade à Aigrefeuille d’Aunis, au lac de 
Frace qui accueillera les visiteurs pour découvrir un show de trial vélo, tester des 
vélos rigolos, profiter d’un atelier réparation-vélo, participer à une boucle à vélo 
(boucles de 10 km à 12 km – départ à 14h00) et découvrir les musiques festives 
et aussi déguster des produits locaux.

La programmation musicale, toujours aussi éclectique, permettra au public 
d’apprécier un concert de l’accordéoniste Marc Leseyeux à 16h30. Le concert 
sera suivi d’un mini marché et de dégustations de produits locaux.

Ces escapades conçues pour un public familial, sont placées sous le signe de la découverte, de la convivialité et de l’échange.

Si vous ne souhaitez pas participer à toutes les activités, ce n’est pas un problème, venez quand vous voulez ! Pensez à votre pique-nique si 
vous souhaitez passer la journée avec nous. Animation gratuite. Sans réservation. Bon « Cycle and Sound » !

INFORMATIONS PRATIQUES
Une date à retenir : dimanche 6 septembre, au lac de Frace de 10h00 à 18h00
Renseignements  à prendre  auprès  de  l’Office  de  Tourisme Aunis Marais Poitevin à Surgères  -  05 46 01 12 10  
Site : www.aunis-sud.fr

RALLYE D’AUTOMNE 2020 
Cette 63ème édition se déroulera les vendredi 6 samedi 7 et dimanche 
8 novembre 2020, soit une semaine plus tôt que l’an passé. Nul doute 
qu’après la période de confinement que nous avons connue avec son 
lot d’annulations de rallyes, les compétiteurs de cette année auront une 
grosse envie de se faire plaisir et se surpasser pour accéder au podium 
du championnat de France des rallyes 2ème division.

Le tracé a été un peu modifié cette année afin d’éviter les quelques 
désagréments pour les riverains du parcours survenus lors de la dernière 
édition. Côté météo je pense qu’on ne peut pas faire pire au niveau de 
la pluviométrie et nous souhaitons un temps plus sec et pourquoi pas 
plus froid ce qui éviterait les nombreuses sorties de route notamment 
du côté de Saint-Christophe.

Au moment où cet article va paraître, impossible de donner des infos 
sur le nombre d’engagés mais on peut espérer au moins le même 

nombre que l’an passé soit presque 200 équipages toutes catégories 
confondues (VM, VHC, VHRS, ENRS).

Dans une conjoncture économique particulière pour beaucoup 
d’entreprises, le SAO, organisateur du rallye, sait pouvoir compter 
sur le soutien de ces partenaires. Ceux-là même qui, plus durement 
impactés par la crise, ne pourront participer à la même hauteur seront 
les bienvenus à notre grande fête du sport automobile. Un partenariat 
se consolide aussi à l’aune de la fidélité et de la solidarité dans les 
moments plus compliqués, le SAO saura se montrer fidèle et solidaire.

Quoiqu’il arrive la notoriété de « l’Automne » ne sera pas remise en 
cause pour le plus grand plaisir des nombreux spectateurs venus de 
toute la région et des passionnés de sport automobile.  

Pascal Blais

ASSOCIATION AIGREFOLK 
La rentrée se prépare malgré tout !
Eh oui, nous pensons à préparer la rentrée malgré cette période difficile que chacun 
de nous vient de vivre, coupé de tout lien social, et bien que le bal que nous avions 
programmé début juillet au profit de l'Unicef soit reporté à 2021, il est possible d'envisager 
de recommencer à danser en septembre. Depuis 15 ans nous sommes nombreux à nous 
retrouver le jeudi soir pour partager un moment convivial et joyeux autour des danses 
traditionnelles. Lors de chaque atelier nous voyageons en apprenant ces danses d'ici et 
d'ailleurs, danses pour tous niveaux, pour jeunes et moins jeunes : chapelloise, valse écossaise, avant-deux vendéen, sauts basques, tarentelle, 
bourrées variées, madison cajun … Et si cette année, vous veniez danser avec nous ? Seul(e) ou avec des amis, vous serez accueillis par le groupe 
et par notre animatrice, Josette, et accompagnés « pas à pas ». Vous êtes les bienvenus si vous souhaitez  découvrir nos ateliers, sans engagement.
Nous nous rencontrons tous les jeudis de 20h30 à 22h30, salle des fêtes d'Aigrefeuille (entrée par la rue des écoles) ou au gymnase des écoles.
Aigrefolk, c'est un groupe de danseurs sympathique et accueillant au sein duquel s'est constitué un groupe de musiciens : Agrifolium, qui anime 
parfois tout ou partie de l'atelier ou d'un bal.
Pour toute information : aigrefolk17@gmail.com

A bientôt !



Certains d’entre vous l’avaient déjà découvert : Chemins de Trad’verse est 
désormais le nom du groupe qui anime les bals et autres manifestations musicales 
de l’association Tradophile.

Deux nouveaux musiciens (accordéon et flûtes) ont rejoint les trois irréductibles de 
l’ex Perce-Oreilles (accordéon, chant, cornemuses, percussions, vielle et violon), 
toujours accompagnés de leur animatrice en danse et de leur sonorisatrice. 

Cette nouvelle aventure musicale, poétique et enthousiaste, reprend les bases de 
l’ancien répertoire – issu des traditions populaires de nos régions et autres pays - 
et l’enrichit de nouveaux morceaux qui seront autant de découvertes.

Après ces derniers mois imposant l’annulation de nos manifestations musicales, 
nous avons répété individuellement pour nous préparer à nos retrouvailles !

Nous espérons pouvoir reprendre le calendrier à partir de septembre  
(le 3 octobre à Saint-Jean d’Angely, le 14 novembre à Aigrefeuille)

Dans l’impatience de partager nos musiques et nos danses avec vous,
Tradophilement votre !

Nouveau départ sur les " Chemins de Trad’verse "

Comme pour toutes les activités sportives, nos balades se sont 
arrêtées net le 15 mars dernier ! Le COVID-19 étant passé par-là, nos 
rando hebdomadaires, un séjour prévu dans les Vosges, notre rando 
gourmande du 16 mai, tout a été stoppé, annulé,  ajourné !! 
Notre dernière marche remonte au 15 mars sur la commune de la Vallée 
près de Tonnay-Charente. 
Le 11 mai, les directives gouvernementales et fédérales nous 
autorisaient à nouveau à reprendre une activité par petits groupes 
de 10, ce que nous avons réalisé uniquement sur la commune. Sans 
passer par le lac de Frace, fermé au public, nous avons redécouvert 
quelques circuits de  8 à 12 km repérés par les animateurs du club. 

La saison 2020 / 2021 débutera le 1er septembre, les bulletins 
d'inscription sont disponibles sur le site :
wwwles.pieds.muscles.aigrefeuillais.com.

Notre club adhère à la FFRP et délivre une licence avec assurance. 

Chaque adhérent doit obligatoirement fournir un certificat médical 
valable 3 ans.

Pour tous renseignements : 06 10 12 38 64

LES PIEDS MUSCLÉS

TRADOPHILE

Coralie Rambaud, Secrétaire de Tradophile.
Contact : asso.tradophile@gmail.com

CHAUSSURES ET BÂTONS AU PLACARD POUR 2 MOIS…

Avant de reprendre la nouvelle saison 2020/2021, 
le point sur la fin de saison 2019/2020. Comme 
pour de nombreuses associations sportives, notre 
club s'est conformé aux directives de la FFTA : arrêt 
des entraînements et interdiction des compétitions 
pour plusieurs mois. Nous avons reporté les actions 
prévues à la saison 2020/2021. Nous avons repris 
les tirs en extérieur à la mi-mai ce qui nous a permis 
d'effectuer les passages de badges extérieurs sur 
les distances de 20 à 70 mètres, ce qui clôturera 
cette fin de saison sportive. Enfin, pour la rentrée 
prochaine, nous vous accueillerons dès le mercredi 2 
septembre 2020 pour la découverte et l'initiation au 
petit gymnase rue des écoles à Aigrefeuille. Le tir à 
l'arc peut être pratiqué à tout âge, nous accueillons 
les jeunes à partir de 8/9 ans (selon leur maturité). 
Au club, vous mesurerez vos progrès en passant les 
flèches de progression. La première année, tout le 
matériel vous est prêté.

L'école de tir est le mercredi de 17h15 à 19h00 pour 
les jeunes, 18h45 à 20h30 pour les adultes d’autres 
séances se font les lundis et vendredis soir pour les 
initiés.

Ce qu'apporte le Tir à l’Arc 
• Faire un sport en s’amusant   
• Se concentrer sur une tâche  
• Trouver un équilibre tant physique que psychique
• Gérer ses placements dans l’espace et le temps

Bonne rentrée à tous ! 
Contactez-nous au 09 52 62 49 24, le soir après 
18h00.
Ou encore sur notre adresse e-mail : 
archers.aigrefeuillais@laposte.net

Cynthia ALBERT, 
la  présidente

LES ARCHERS 
AIGREFEUILLAIS

2019 fut une grande année pour l’Association d’Histoire 
et de Géographie en Pays Aunisien avec la manifestation 
de Nieul-sur-mer sur le thème des « Mondes disparus de 
l’Aunis », mettant en lumière le paléontologue amateur 

aigrefeuillais réputé Eric Depré. L’année 2020 sera moins flamboyante, car quatre 
manifestations où l’AHGPA devait participer ont été annulées au printemps et  
cet été. 

Cependant deux évènements majeurs sont prévus en fin d’année : 
-  La manifestation annuelle qui aura lieu à Saint-Xandre les 17 et 18 

octobre Elle aura pour thème « Les Aunisiens qui ont fait l’Aunis ». 
Une trentaine de personnages ont été choisis dans l’histoire de l’Aunis pour leur 
influence et leur renommée, et il est probable que des Aigrefeuillais de renom, 
mais oubliés aujourd’hui seront remis en lumière, tels André Dulin ou Marguerite 
Corlieux.

-  La commémoration du 75ème anniversaire de la Libération de la poche de La 
Rochelle lors de l’assemblée générale de l’AHGPA le 7 novembre à Yves. Il 
faut se souvenir que trois villages aunisiens ont reçu la croix de guerre 39-45 : 
Ferrières, Aigrefeuille d’Aunis et Yves.

Nous le rappelons également, dès la rentrée, 
tous les premiers samedis du mois, le local 
de l’ancienne laiterie d’Aigrefeuille d’Aunis 
(44 bis, rue du Vieux Fief) est ouvert au 
public pour assister à une communication 
historique. Alors, à l’aube de la nouvelle 
décennie, que vive encore Aigrefeuille 
d’Aunis, les Aigrefeuillais, l’Aunis et des 
passionnés pour en raconter l’histoire !

Jean-Luc Dupas

AIGREFEUILLE D'AUNIS
au coeur de l'Aunis
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Si l’on vous dit Teddy Riner, vous répondez automatiquement « judo ! ». 5ème discipline la plus pratiquée en club en France, le judo a un gros succès 
auprès des petits et grands. Le judo est plus qu’un sport, c’est aussi une école de la vie.

Basé sur l’art du combat des samouraïs, il promeut le développement physique, moral et spirituel. Les combattants évoluent pieds et mains nus 
et portent une tenue appelée judogi. Sur le tatami, le judoka a pour objectif de projeter son adversaire sur le dos, de l’immobiliser au sol ou de le 
forcer à l’abandon.

Si le judo plaît particulièrement aux enfants pour son aspect ludique, il est également très apprécié des parents. Et pour cause, il permet le 
développement de la motricité, de l’équilibre et de la souplesse des enfants tout en leur inculquant un code moral qui s’appuie sur 8 valeurs :

A la rentrée, j’inscris mon enfant 
au judo !

La politesse
C'est le respect des autres

Le courage
C'est faire ce qui est juste

La sincérité
C'est s'exprimer sans déguiser 

sa pensée

L'honneur
C'est être fidèle à la parole 

donnée

La modestie
C'est parler de soi-même sans 

orgueil

Le respect
Sans respect aucune confiance 

ne peut naître

Le contrôle de soi
C'est savoir se taire lorsque 

monte la colère

L'amitié
C'est le plus pur et le plus fort 

des sentiments humains

Durant les cours, les enfants qui ont tendance à avoir la bougeotte 
apprennent à canaliser leur énergie, tandis que les plus timides gagnent 
en assurance. 

Le Judo Club Aigrefeuille propose des cours à partir de 4 ans pour l’éveil 
judo jusqu’aux adultes. Pour une pratique de loisir ou en compétition, 
les exercices sont adaptés aux conditions de développement physique, 
social et mental de chacun. Pour les jeunes judokas, les entraînements 
sont donc organisés autour de jeux leur permettant de maîtriser 
progressivement leur corps, de développer leur motricité et d’apprendre 
les bases des mouvements du judo.

A la rentrée, je me remets au sport !  
Vous avez décidé de vous remettre au sport à la rentrée ? Belle initiative !  
Si l’enthousiasme est au rendez-vous après une période d’inactivité 
due à la crise sanitaire et aux vacances, le taïso est fait pour vous.  

Le Taïso est une méthode moderne, construite à partir d’exercices 
traditionnels. Sa pratique permet de bien préparer son corps, de se 
protéger et d’améliorer son potentiel physique. Vous êtes débutant, 
sportif ou non sportif à la recherche d'une activité physique adaptée 
à vos besoins et/ou de maintenir vos capacités physiques, le judo club 
Aigrefeuille propose une activité taïso pour répondre à vos attentes. 

2 cours avec 2 méthodes différentes. 
Le Tai' Training (ou circuit training) composé d'un ensemble d'exercices 
à effectuer les uns après les autres et le Tai' Santé, centré sur la posture, 
la coordination et la souplesse, cette activité a pour seul mot d'ordre :  
le bien-être de la personne.

Des renseignements, nous contacter, nous trouver ? 
https://jcaigrefeuille.wixsite.com/judo
jcaigrefeuille@gmail.com ou 06 87 02 11 01

Au dojo, sur le complexe sportif, dès le mois septembre.
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THÉÂTRE SGANARELLE

… Non, les petits bateaux n’ont pas de jambes, mais régulièrement, un 
dimanche sur deux, du début du printemps à l’automne, ils naviguent 
quand même sur le lac de Frace !  

En effet, les membres du Club Modéliste d’Aigrefeuille (une bonne 
vingtaine de passionnés de tous âges, hommes et femmes, sans oublier 
David Leduc, son jovial président) font évoluer voiliers, remorqueurs, 
bateaux de vitesse et divers modèles réduits radiocommandés pour 
leur plaisir et pour celui des nombreux promeneurs qui viennent les 
rencontrer. Alors, pourquoi pas vous ?   

Nous faisons manœuvrer nos  modèles sur ce beau plan d’eau, dans 
une zone réservée et  équipée d’un tout nouveau ponton de mise à l’eau 
qui a été installé par les services techniques municipaux l’an dernier.  

A l’occasion, nous nous déplaçons aux alentours (l’an dernier à Cravans 
et à Chanier), invités à  participer à des exhibitions et à montrer au public 
ce qu’est le modélisme naval. 

De plus, certains membres du club font voguer leurs maquettes dans les 
départements voisins, et ce jusqu’en Normandie !                                                

Alors, venez nous retrouver sur la berge du Lac de Frace. Nous vous 
ferons bon accueil… À bientôt donc !

Le secrétaire, 
Hervé Chartois 

CLUB DE MODÉLISME Maman, les p'tits bateaux...

AIGREFEUILLE TENNIS

Comme toutes les associations, l’USAT a été touchée de plein fouet 
par le covid-19, qui est encore malheureusement présent (comme vous 
avez pu le constater dans le titre…). Les compétitions de printemps 
ayant toutes été annulées, le bilan sportif du club est à l’image du 
palmarès de nos 4 mousquetaires en grand chelem, plus qu’étique. Le 
tournoi interne du club est également passé à la trappe, comme les 
pendus du far-west au XIXème siècle mais la comparaison s’arrête là...

Donc, il est temps de passer à la saison 2020-2021 : les inscriptions 
auront lieu le samedi 12 septembre, de 10h à 12h et de 14h à 17h, au 
club, route de St-Christophe. La semaine suivante se déroulera la fête du 
tennis (samedi 19 septembre toute la journée, à l'occasion du forum des 
associations) : animations, renseignements, inscriptions, essai (prêt du 
matériel), les membres de l’USAT se démultiplieront pour vous accueillir.
La reprise des entraînements se fera le samedi 26 septembre :  

les  cours enfants auront lieu le samedi toute la journée par créneau  
d'1 heure (de 9h00 à 18h00) et par groupe de niveau ; les  cours adultes 
se dérouleront le mardi soir, de 18h30 à 23h00.

Cet été, du 15 juin au 1er septembre, l’USAT met ses courts à disposition 
de celles et ceux désirant taper la balle, à condition de souscrire une 
carte été (5 € de l’heure, 20 € la semaine, 30 € le mois, 60 € l’ensemble 
de la période). Prenez contact au 06 22 36 30 16 (notre président 
Vivien) ou au 06 48 71 09 94 (l’auteur de cet article)
N’hésitez pas à nous rejoindre, le club vous accueille, quel que soit 
votre niveau tennistique. Et que votre confiance en nous permette une 
prochaine année naturellement pleine de vista et sans intrusion virale  !

Emmanuel Salaud
Vice-président de l’USAT

Cohésion et robustesse sur le navire USAT

TAEKWONDO CLUB  
DE LA PLAINE D’AUNIS
Une saison écourtée et frustrante 
Stoppée depuis mi-mars à cause de la crise sanitaire, 
cette saison aura été frustrante pour nous tous, parents, 
élèves et professeurs. Tous les efforts de chacun n’ont 
malheureusement pu aboutir aux passages de grades. 
Certaines personnes qui préparaient leur 1er et 2ème Dan 
ont également vu leur date d’examen annulée par la Ligue 
Régionale. Il est cependant temps de profiter de la saison 
estivale. En espérant que vous allez tous bien, toute l’équipe 
vous souhaite de bonnes vacances d’été et nous vous donnons 
rendez-vous le 9 septembre pour une nouvelle saison. 

Découvrir le Taekwondo
Septembre, moment idéal pour essayer une nouvelle activité 
sportive qui vous permettra de développer souplesse, 
équilibre, tonicité. Profitez de cette période et de vos deux 
cours d’essai pour venir découvrir cet art martial coréen 
comportant de nombreuses techniques de coup de pied, self-
défense Ho Shin Sool et Han Bon Kyorugi.

Pour qui, comment et quand ? Le Taekwondo peut être 
pratiqué dès 6 ans et sans limite d’âge. Tous les exercices 
durant les entraînements se déroulent sur différents supports 
(cibles et raquettes, pao, plastron). Les cours sont assurés 
par nos professeurs (Guillaume 2ème Dan/DIF, et Samuel  
1er Dan/CQPMAM) le mercredi, vendredi et samedi. 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez 
contacter Guillaume au 06.33.12.65.42 ou par mail 
tkdclubplaineaunis@yahoo.fr

Site internet : 
tkdclubplainedaunis.wix.com/aigrefeuillesurgeres

Guillaume Pétat
 Président

Bonjour à tous, 

C'est avec grands regrets que la compagnie Sganarelle a dû annuler 
ses différents spectacles pour l’année 2020. Mais, c'est avec beaucoup 
d'impatience que nous vous attendons pour rire avec nous ! Vous pourrez le 
faire lors de nos représentations enfants, ados et adultes, l'année prochaine. 
Du rire, du suspense et des rebondissements à gogo seront présent sur scène 
par le biais de plusieurs sketchs et saynètes.

Notre Assemblée générale aura lieu début septembre et les répétitions 
débuteront le mercredi de la semaine suivante à la salle des fêtes. Pour entrer 
à la salle des fêtes il faut passer par l’arrière (AG et répétitions). 

Les horaires des répétitions, exclusivement le mercredi, sont pour les pré-ados 
(9 ans à moins de 12 ans) de 15h00 à 16h00, pour les ados (12 ans à moins 
de 18 ans) de 16h30 à 18h30 et pour les adultes (18 ans et +) de 18h30 à 
20h00 voir 20h30.

Nous répétons à la salle des fêtes d’Aigrefeuille d’Aunis ou, si celle-ci n’est 
pas libre, au foyer communal (derrière la piscine, avant le camping). Nous vous 
rappelons, à cette occasion,  que notre compagnie a une page Facebook, vous 
pourrez y retrouver toutes les infos de la troupe et les dates de nos prochains 
spectacles ainsi que notre actualité ! N'hésitez pas à y aller faire un tour !

https://www.facebook.com/compagniesganarelle 
Nous contacter par mail: compagniesganarelle@gmail.com



Comme tout le monde nous sommes restés limités à nos « home-trainers » pendant ces 
2 longs mois. La mort dans l’âme nous avons annulé toutes nos activités y compris notre 
grand bal, il nous reste cependant un espoir raisonnable d’organiser le contre la montre 
du dimanche 27 septembre espérant attirer ces cyclistes frustrés privés de dépenses 
physiques. 

Nous n’avons pas non plus oublié la sécurité

Le partage de la route entre cyclistes et automobilistes
Quelle est difficile cette cohabitation entre ceux qui sont pourtant souvent acteurs de ces 
deux catégories d'usagers de la route ! Le respect de quelques règles simples pourrait 
pourtant réduire le nombre d'accidents.

Pour les cyclistes :
-  S'équiper de vêtements visibles, porter un casque et équiper son vélo de feux avant et 

arrière surtout lors de conditions de circulations difficiles
-  Ne jamais rouler plus de deux de front et se mettre en file indienne en cas de dépassement.
- Signaler ses intentions de direction, en particulier sur les ronds–points.
- Respecter le code de la route.

Pour les automobilistes :

- Respect aussi du code la route. 
-  Ne pas effectuer un dépassement quand un véhicule se présente en sens inverse ou que 

la visibilité est incertaine ou insuffisante.
-  Quand le dépassement est possible, après avoir averti de son intention, attendre 

quelques instants et respecter un espace d'au moins 1,50m entre le cycliste et le véhicule 
automobile.

Cette règle du code de la route est essentielle, son non-respect est cause de beaucoup 
d'accidents. Il est regrettable qu’il n’y ait quasiment aucun panneau sur nos routes pour 
rappeler cette règle. Monsieur le Maire, informé de cette anomalie nous a assuré d’étudier 
la pose de plusieurs de ces panneaux de signalisation sur les routes en sortie d'Aigrefeuille 
d’Aunis.

Pour les usagers de la route, si ces règles de circulation étaient mieux respectées de nombreux 
accidents et drames pourraient être ainsi évités.

Nous invitons celles et ceux qui comme nous aiment rouler à vélo à rejoindre notre club, afin 
de partager ensemble des moments de convivialité sportive, et ne plus rouler seul.

Contacts magasin « Cycles Bardon » place de la République (05 46 35 50 71) ou  
Gilbert Bernard, Président (06 81 99 01 10)

Jean-Luc Jollec,
Vice-Président

Déconfinement à l’UCA 
(Union Cyclisme Aigrefeuille)

L'Atelier Art'Omilvi est une association de peinture qui propose un atelier libre une 
fois par semaine à Aigrefeuille d’Aunis.

Les membres amènent leur matériel et s'installent pour travailler ensemble, échanger 
et se conseiller mutuellement. Les tableaux et dessins se succèdent au rythme des 
artistes et de leurs inspirations.

Un temps de rencontre et de détente, exercer son art et partager, sont les maîtres 
mots de l'association.
Toutes les techniques sont les bienvenues, huile, aquarelle, pastel, acrylique, fusain 
ou autres et accessibles à toutes générations à partir de 18 ans pour l'atelier du jeudi.
Depuis octobre 2019, se sont succédés deux cours de peinture sur porcelaine puis 
en février 2020, un cours sur la construction d’un projet artistique pour adultes. 
Ont eu lieu également, un cours et stage de deux jours pour enfants, sur le thème : 
dessins mangas.
Malheureusement, les évènements derniers ont fait que certains autres cours ont 
dû être annulés.
Les cours de dessin-peinture adultes et pour les jeunes (enfants-ados ou jeunes 
adultes) devraient se poursuivre pendant l'année scolaire 2020-2021.
Si vous avez une âme d'Artiste, que vous voulez vous remettre à créer ou pratiquer 
votre art dans une ambiance de partage, venez nous rejoindre !

L'Association Art'Omilvi vous accueille :
Tous les jeudis de 18h à 20h, au 28 rue de l'Aunis à Aigrefeuille d'Aunis
Contact : Florence Marzo 06.72.34.50.81
E-mail : artomilvi@yahoo.fr
Facebook : Artomilvi

Florence Marzo, 
Présidente

L'Art tout en couleurs
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LIVREFEUILLE
Dès le 12 mai, l’équipe LivreFeuille a organisé 
l’accueil et la gestion pour faire fonctionner la 
bibliothèque en mode « Drive »

Les bénévoles accueillaient les lecteurs à 
l’extérieur pour leur remettre les livres réservés 
sur livrefeuille.bibli.fr ou pour chercher avec 
eux des lectures qui correspondent à leurs 
envies.

L’équipe a aimé ce fonctionnement qui a 
conduit, derrière les masques, à échanger plus 
que jamais avec les lecteurs sur leurs goûts.

Quelques semaines après, nous sommes 
passés en phase 2 en permettant l’entrée 
dans la bibliothèque, en nombre réduit, et en 
respect des consignes sanitaires.

On espère tous que ce respect permettra un 
rapide retour à la normale.

À bientôt au 4 rue de la Poste.

Suivez-nous sur Facebook : @livrefeuille ou 
bibliothèque communale d’Aigrefeuille

La saison reprend. Si tu sais nager, rejoins-
nous !
Le club reprend ses activités à partir du mardi 
7 juillet de 13h30 à 15h00. Les inscriptions 
sont à faire par mail ou sur place le mardi, 
mercredi, jeudi et vendredi.
Renseignement : 
nauticlubaigrefeuillais@gmail.com

NAUTIC CLUB 
AIGREFEUILLAIS

Tout au long de l’année, notre association 
propose des activités variées : 

-  Galette offerte aux adhérents par 
l’association,

- Repas festifs avec animation musicale,
- Spectacles (théâtre, concert), 
- Sorties à la journée, 
- Voyages en France et à l’étranger, 
- Atelier jeux de cartes et de société.

Nos activités ont été mises en sommeil pour 
des raisons de santé publique, liées à la 
Pandémie du Covid-19.
Notre association reprendra ses activités 
de plus belle, dès que la situation sanitaire 
le permettra. Prenez soin de vous et à très 
bientôt.

Monique Rullier et Cozette Lavalade
Contacts téléphoniques : 05 46 00 29 57 ou 

05 46 35 09 36

ENSEMBLE ET 
SOLIDAIRES 
UNRPA
(Union Nationale des  
Retraités et des  
Personnes âgées)
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En application de la loi Démocratie de proximité, du 22 février 2002, cette page est réservée à l’ensemble des groupes qui composent le Conseil 
Municipal. Chaque élu s’exprime ici sous sa responsabilité. Cet espace permet, au fil des publications, à toutes les sensibilités politiques de 
s’adresser démocratiquement aux Aigrefeuillais(es) dans les colonnes du Bulletin d’information officiel de la Ville d’Aigrefeuille d’Aunis.

Groupe de l’opposition

LE MOT DE L'OPPOSITION
Liste «  Aigrefeuille unis » 

Aigrefeuillaises, Aigrefeuillais,
En souhaitant que notre 1er article de ce mandat vous 
trouve en bonne santé en cette période difficile. 
Nous tenons tout d’abord à remercier toutes celles et 
ceux qui nous ont apporté leur confiance. Nous sommes 
deux élus de la liste « Aigrefeuille unis » : Dominique 
Martinez et Marc Autrusseau. Nous regrettons 
cependant le taux d’abstention particulièrement élevé 
et inhabituel à l’élection municipale dû en grande 
partie à la peur de la pandémie.
Elus depuis le 15 mars, la population confinée 
depuis le mardi 17 mars, quelle ne fût pas notre 
surprise de n'avoir aucune nouvelle du maire et de 
ses adjoints durant toute cette période ! Aucune 
vidéo ou audio conférence alors que c'était le mode 
de concertation et d'échange le plus répandu dans 
toutes les autres municipalités. Aucune concertation, 
aucun échange sur la reprise de l'école, sur le meilleur 
mode de distribution des masques, ni sur les autres 

responsabilités des élus lors de cette pandémie... Nous 
aurions préféré le boitage des masques comme l’a fait 
la commune de Surgères afin d’éviter par deux fois le 
déplacement des habitants… 
La 1ère réunion du conseil municipal qui s’est déroulée le 
26 Mai a donc vu la réélection du maire sortant. Cette 
réunion, en raison des mesures sanitaires, se tenait donc 
dans la salle des fêtes et sans public.Pour ces raisons, la 
majorité municipale avait décidé de s’offrir les services 
d’une agence de communication pour filmer et sonoriser 
la séance, diffusée en direct sur le Facebook de la mairie. 
Nous sommes intervenus à propos des indemnités des 
élus. Nous sommes d’accord sur le fait d’indemniser 
leurs frais de représentation mais nous pensons que 
l’indemnité demandée par le maire (près de 1700 euros 
par mois) ajoutée à celle de conseiller départemental et 
d’adjoint de la CDC est très élevée. Certains maires d’autres 
communes de Charente-Maritime cumulant plusieurs 
mandats, ont renoncé à celle de maire, soit une économie 
de 20 000 euros par an pour la commune d’Aigrefeuille. 

Cette économie peut doubler si l’indemnisation des 
élus se fait sous forme de feuille de frais. D’ailleurs 
plusieurs municipalités ont adopté ce principe. Pourquoi 
l’économie réalisée sur la rémunération des élus ne 
serait-elle pas reversée au CCAS afin de venir en aide 
aux plus nécessiteux de nos administrés au travers 
du règlement des factures d’eau, d’électricité, d’aide 
au logement et de bons alimentaires en cette période 
si difficile pour les salariés ? Notre proposition n’a pas 
été retenue…  Nous espérons que l’équipe majoritaire 
respectera ses promesses électorales non comme en 
2014 où dans un tract, comme d’habitude de dernière 
minute, le moins « courtois », ils annonçaient dans l’item 
«  Rénovation du centre bourg  »  : «  préservation des 
arbres de la place de la République 
comme prévu depuis le début de 
l’étude » … 

Pour « Aigrefeuille unis », vos élus : 
Dominique Martinez,  
Marc Autrusseau

DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ
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L’agenda de l’été est bien vide cette année. Et pour cause. La municipalité a dû, pour raisons sanitaires, annuler l’ensemble des 
festivités de l’été : fête de la Place de fin juin, animations au lac du 14 juillet, Eurochestries et Sites en Scène du mois d’août. 
Il en est de même pour pas mal d’animations prévues par les associations.

Malgré tout, certaines animations reprennent dans des conditions sanitaires strictes : il y aura deux séances de cinéma les 
7 juillet (14h30 : En Avant de Walt Disney – 21h00 De Gaulle) et le 4 août (films non encore déterminés) à la salle des fêtes.

La Communauté de Communes propose une animation Cycle&Sound le dimanche 6 septembre au Lac de Frace, précédant le 
passage du Tour de France le 8 septembre à Aigrefeuille d’Aunis. Au programme : vélo, musique et marché local. Une animation 
« Nuit des étoiles » est à l’étude pour le mois d’août.

La piscine rouvre ses portes pour l'été dans des conditions sanitaires strictes : réservation 
de créneaux horaires d'1h30, pas plus de 20 personnes à la fois, tenue de bain obligatoire : 
maillot de bain + bonnet (merci de venir déjà en tenue de bain), interdiction de ramener sur 
le site du matériel personnel (bouée, frites, ceinture, ballon…)

Fermeture de la piscine en cas de vigilance orange « orage »

Le montant de la commande sera à régler directement à l’accueil de la piscine, uniquement 
en espèces ou en chèque. 

Réservation des créneaux horaires sur le site www.aunis-sud.fr 

Pour rester informé des animations, consultez le site de la mairie : www.mairie-aigrefeuille.fr, sa page facebook  
@AigrefeuilledAunis17  (Aigrefeuille d’Aunis, ma ville, ma campagne) et téléchargez l’application PanneauPocket pour 
avoir les informations directement sur votre smartphone. 

Pensez également au site de l’Office de tourisme  
www.aunis-maraispoitevin.com et à celui de la communauté de communes  
www.aunis-sud.fr 

 LUD’AUNIS
En raison de la complexité des précautions sanitaires à 
mettre en place pour lutter contre la propogation du Covid-
19, le parc de jeux du Lud'Aunis, habituellement situé sur 
le site du lac de Frace, ne fonctionnera pas cet été.

Liste  « Partageons l’Avenir Autrement »

Nous tenons tout d’abord à remercier les Aigrefeuillais 
qui nous ont apporté leur suffrage et ont ainsi 
manifesté leur adhésion à notre projet. Deux jours 
avant le confinement, cette élection s’est déroulée 
dans un contexte difficile avec un taux de participation 
exceptionnellement bas, moins d’un électeur sur deux 
s’est déplacé. Il en résulte que l’équipe en place a 
obtenu la majorité absolue avec seulement 27,02 % des 
inscrits. Nous regrettons que l’avenir de notre commune 
repose sur une si faible représentativité. Les deux listes 
d’opposition avec 27 et 16 % des suffrages exprimés 
ont obtenu au total 5 élus. La majorité avec 56,8 % en 
compte 22.  

Les 3 élus de notre groupe participeront à l’ensemble 
des 10 commissions municipales. Nous aurons à cœur 
de porter les idées développées dans notre projet et 
veillerons à ce que les engagements pris par la majorité 
ne soient pas oubliés. En particulier les mesures 
du Pacte de Transition (www.pacte-transition.org) 
signées par les trois têtes de listes durant la campagne 
électorale. Ce pacte prévoit notamment la création 
de commissions extra-municipales ouvertes à la 
population, nous sommes intervenus à ce sujet lors 
du second conseil pour demander leur mise en place. 
Ces commissions sont un moyen de faire participer les 
Aigrefeuillais aux décisions importantes concernant 
l’avenir de notre commune, autrement qu’à la seule 
occasion des élections.  

Chers Aigrefeuillais, après cette longue période 
d’isolement éprouvante pour tous, en particulier pour 
les personnes seules, nous aspirons désormais à 
retrouver des relations humaines et sociales. Nous 
vous souhaitons donc un bel été riche en rencontres et 
échanges. 

Sincèrement à vous,
Myriam Drapeau, Benoit Taraud, Thierry Andrieu

Groupe de l’opposition

LE MOT DE L'OPPOSITION

Groupe de la majorité municipale 

LE MOT DE LA MAJORITÉ
Liste « Continuons Ensemble »

Ah ! ... Une élection, quelle que soit son niveau, fait 
toujours beaucoup parler. Encore plus cette année pour 
les élections municipales. Une abstention importante 
s’est ajoutée en comparaison à celles de 2014, due 
à la crise sanitaire et aux recommandations incitant 
les populations les plus fragiles à « rester autant que 
possible à leur domicile ».

Mais cela n’a pas suffi à enlever toute légitimité 
au scrutin, car si cela avait été le cas, il aurait fallu 
remettre en cause de nombreuses consultations 
antérieures. De ce fait, l’élection des maires au premier 
tour est acquise depuis le 15 mars.

Le nouveau conseil municipal a été installé le 26 mai 

et Gilles Gay élu premier magistrat de notre belle 
commune.

Lors de la retransmission en direct du deuxième 
conseil municipal, vous avez certainement remarqué 
l’intervention de Mme Drapeau, élue de l’opposition 
dont la liste pensait faire basculer le scrutin. Elle a 
déclaré « la liste Continuons Ensemble n’a été élue 
que par 1 électeur sur 4, ce qui n’est pas non plus 
l’apothéose ». Si je raisonne comme elle, les 3 élus 
de la liste « Partageons l’Avenir Autrement » n’ont été 
élus que par 1 électeur sur 8 et les 2 élus de la liste  
« Aigrefeuille Unis » par 1 électeur sur 13.  
Nous sommes très loin du raz de marée annoncé !

Mme Drapeau a aussi oublié de dire que notre liste a 
été appelée avec 56,79 % des voix exprimées.

Les nouveaux élus sont en place et ont commencé à 
se mettre au travail. Le mois de juin a été marqué par 
l’installation des différentes commissions et le début 
des travaux de réflexion pour les 6 ans à venir.

Comme pour le mandat précédent, l’équipe de 
Gilles Gay vous démontrera que leurs promesses de 
campagne ne sont pas vaines. Nous aurons à cœur de 
vous prouver que vous avez bien 
fait de nous faire confiance.

« Espérons qu’Opposition rimera 
avec Construction. »

Joël Laloyaux
1er adjoint
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 Mairie : 05 46 27 53 53
contact@mairie-aigrefeuille.fr
Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi 
de 8h15 à 12h20 et de 13h20 à 17h30, 
sauf le mardi, fermeture à 16h30.

      @Aigrefeuilled'Aunis17
www.mairie-aigrefeuille.fr

Centre Communal d’Action Sociale 
(C.C.A.S.) : 05 46 35 69 05

Trésorerie de Surgères : 
05 46 07 00 94
Communauté de Communes
Aunis Sud (C.d.C.) :
05 46 07 22 33

Piscine (du 1/06 au 30/09) :
05 46 27 51 70

CYCLAD : 05 46 07 16 66
Régie des eaux : 05 46 93 19 19
Electricité de France : 0 810 333 017
Gaz de France : 0 800 47 33 33
Police municipale : 05 46 35 23 03
Gendarmerie : 05 46 35 50 08 ou 17
Pompiers : 18
SAMU : 15 ou 112
Médecin de garde : 05 46 27 55 20
Vétérinaire : 05 46 35 50 87

R e n s e i g n e m e n t s  a d m i n i s t r a t i f s 

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  -  J U I L L E T  2 0 2 0

AIGREFEUILLE D’AUNIS

À 20 MINUTES DE LA ROCHELLE ET DE CHÂTELAILLON-PLAGE
06 33 10 50 76

LAC DE FRACE
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